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Pour un renforcement 
du droit de la biodiversité 
Céci té e n v i r o n n e m e n t a l e , myopie 

écologique, voici des expressions qui 
reviennent de plus en plus fréquem-

ment dans le vocabulaire actuel. Convient-il 
d 'accepter comme une fatalité que l 'équi-
libre des grands écosystèmes naturels soit 
dét rui t et q u ' u n nombre cons idé rab l e 
d'espèces - chacune représentant un extraor-
dinaire et unique phénomène vivant - dispa-
raissent chaque jour de la planète? Convient-
il que près de la moitié des espèces de pois-
son d'eau douce de l'Europe, par exemple, 
soit menacée de disparition et que, d 'une 
manière générale, les paysages qui nous 
entourent se banalisent et se détériorent? 

"La dégradation de la diversité biologique à 
laquelle nous assistons actuel lement est 
essentiellement la conséquence de l'activité 
humaine et met gravement en péril le déve-
loppement humain" constate Action 21, 
adop té en 1992 par la C o n f é r e n c e des 

Nations Unies sur l ' envi ronnement et le 
développement. Dans la mesure où cette 
dégradation ne se manifeste pas seulement 
ailleurs et très loin de nous - dans la forêt 
amazonienne notamment -, il est fonda-
menta l d ' i n t e r v e n i r . En 1972 dé jà , la 
Déclaration de Stockholm sur l'environne-
ment indiquait que l 'homme a une respon-
sabilité particulière dans la sauvegarde et la 
sage gestion du patrimoine constitué par la 
flore et la faune sauvages et leur habitat. 

Dans un cadre international régional, trente 
Etats d 'Europe et d 'Afr ique , ainsi que la 
Communauté européenne, se sont rassemblés 
autour d'un projet défini dans la Convention 
de Berne relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe, en 
vue de conserver leur patrimoine naturel. 11 
est important de veiller à ce qu'il puisse se 
réaliser. • 

M.D-P. 
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Editorial 
Sans aucun doute, l'environnement natu-

rel de l'Europe, comme partout ailleurs, 
doit faire face à de très graves pro-

blèmes. Notre héritage en ce domaine 
s'appauvrit, tant en quantité qu'en qualité, et 
le plus triste est que nous en sommes 
conscients. 

Créé il v a 45 ans. le Conseil de l'Europe 
place, depuis plus de 30 ans, l'environne-
ment, sa protection et sa gestion en tête sur 
la liste île ses priorités. En ¡964, à la sugges-
tion de son Assemblée parlementaire, qui, 
depuis 1961, s'intéresse à ce domaine, le 
programme intergouvememental du Conseil 
de l'Europe - dont le principal objectif est de 
lutter contre des pratiques menaçant l'envi-
ronnement naturel européen - a été lancé. 

Tout au long de l'histoire, l'Homme a, par 
ses activités économiques et à travers 
diverses civilisations, modelé fortement le 
milieu naturel de notre continent, le mettant 
ci la fois en valeur et en danger. Si la nature 
continue d'offrir un habitat ¿tune multitude 
d'animaux et de plantes, bon nombre 
d'espèces doivent cependant survivre à des 
conditions d'existence qui leur sont de plus 
en plus défavorables. 

Mauvais raisonnement 

La société actuelle, ftère - à juste titre - de 
ses réalisations, se félicite des récents événe-
ments politiques qui, en Europe, ont mis fin à 
la confrontation entre les blocs et ont ainsi 
permis un rapprochement des peuples, et doit 
toutefois faire face àd'importants problèmes 
et ce, dans divers domaines. Le bien-être des 
hommes, que ce soit sur le plan physique, 
économique ou social, doit, à l'évidence, 
constituer une priorité. Il convient de recher-
cher des solutions pratiques propres à rassu-
rer nos jeunes et ci leur donner espoir. Il nous 
faut subvenir aux besoins des personnes 

âgées et des infirmes, regarder au-delà de 
nos frontières et tendre la main. Dans notre 
souci de mener à bien ces lâches, nous nous 
préoccupons peu de la nature, convaincus 
qu'elle saura se remettre toute seule de ce 
que nous lui faisons subir. 

C'est une erreur et nous devrions en être 
conscients. 

Durant la période qui a suivi la restructura-
tion survenue après la deuxième guerre mon-
diale, nous avons accordé davantage d'atten-
tion et d'intérêt à la connaissance de notre 
environnement. Notre Organisation a mené 
ses activités dans ce domaine àpartir d'une 
série d'études scientifiques dont les conclu-
sions ont fait l'objet de résolutions et de 
recommandations aux Etats membres afin 
qu'ils prennent les mesures appropriées. 
C'est autour de ces travaux qui comprennent. 

entre autres activités, l'organisation de 
conférences ministérielles, de remises de 
prix ainsi que la Convention de Berne - l'un 
des plus importants instruments juridiques 
en matière d'environnement naturel - que, 
dans ce domaine, la réputation du Conseil 
de l'Europe se forge. 

Convention de Berne 

Elaboré en 1979 dans la capitale helvétique 
sous la dénomination de "Convention relati-
ve à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de I ' Europe", ce texte a 
d'ores et déjà été ratifié par 30 pays et la 
Communauté européenne, qui l'utilisent 
pour protéger et améliorer leur environne-
ment et leur héritage naturels. 

Je me réjouis d'être en mesure, dès le début 
de mon mandat, de vous faire part de la fier-
té que j'éprouve quant ci l'élaboration de 
cette Convention et de l'importance que j'y 
attache en tant que contribution majeure du 
Conseil de l'Europe à la sauvegarde de Ici 
vie sauvage en Europe et de ses habitats. 
Après avoir établi cet instrument - premier 
traité global relatif à conservation de Ici 
nature de ce type au inonde - le Conseil doit 
maintenant se charger de veiller à sa mise 
en application. Il est bien entendu possible 
d'améliorer et de renforcer la protection 
que, d'ores et déjà, il assure. L'environne-
ment naturel requiert notre attention perma-
nente et ne peut être protégé qu 'au moyen 
d'une coopération internationale. Le Conseil 
de l'Europe est prêt à jouer pleinement son 
mie en relevant cet important défi. • 

Daniel Tarschys 
Secré ta i re Généra l 

Conse i l de l ' E u r o p e 



La Convention de Berne a pour objet 
d'assurer la conservation de la flore et 
de la faune sauvages et de leurs 
habitats naturels, notamment des 
espèces et des habitats dont la 
conservation nécessite la coopération 
de plusieurs Etats, et de promouvoir 
une telle coopération. 

Grands cormorans 

C O N V E N T I O N DE B E R N E 

B E R N C O N V E N T I O N 

Bruant des roseaux, femelle 



Un point de vue personnel 
Eladio Fernândez-Galiano 

La Convention de Berne n'a guère plus de 
quinze ans, puisqu'elle a été signée en 
septembre 1979. A l 'époque, elle a été 

saluée avec beaucoup d'enthousiasme par les 
spécialistes européens de la conservation. 
C'était la première fois qu'un nombre consi-
dérable d 'Etats avait accepté un traité "de 
sauvegarde g loba le" traitant de tous les 
aspects de la conservation de la nature à 
l ' échel le européenne . La Convent ion de 
Berne définissait une stratégie complète - un 
véritable programme de conservation pour 
l'Europe - dans le cadre de laquelle les Etats 
signataires s'engageaient à prendre une série 
très approfondie de mesures concernant leur 
faune, leur flore et leurs habitats naturels. Le 
moment est venu d 'apprécier les résultats 
positifs de notre action et ceux qui se révèlent 
moins satisfaisants, afin de mieux relever les 
défis de l'avenir. 

Résultats positifs 

Le secrétariat a un aperçu privilégié de ce 
qu'est la convention et de ce qu'elle signifie. 
Coopé ran t avec les g o u v e r n e m e n t s , les 
experts, les organisations non gouvernemen-
tales et le public, il se trouve au centre des 
événements. Je crois que la Convention de 
Berne a permis, depuis son entrée en vigueur 
le 1 e r juin 1982: 

- d ' é tab l i r la première liste générale des 
espèces protégées pour l'ensemble du conti-
nent et de fixer certaines "normes de qualité" 
dans la manière dont les gouvernements inté-
ressés traitent de la conservation de la nature 
(toutes les Parties ont notablement modifié 
leur lég is la t ion pour l ' a l i g n e r sur ces 
normes); 

- d'appliquer les principes et normes susmen-
tionnés à l'ensemble de l'Europe occidentale 
et, depuis quelques années, à un certain 
nombre d'Etats d'Europe orientale; 

- de procéder à des contrôles, puisque la mise 
en oeuvre devait en être vérifiée: les Parties 
ont accepté d'ouvrir des dossiers lorsque des 
éléments ont donné à penser que la conven-
tion n'était pas respectée et les ONG ont joué 
un rôle très efficace dans la présentation de 
ces allégations relatives à des violations et les 
négociations les concernant; le Comité per-
manent de la convention a exercé ses fonc-
tions de telle sorte qu'il a pu être qualifié de 
"laboratoire ouvert" des relations internatio-
nales. où les scientifiques, les ONG et les 
gouvernements parviennent à des accords 
tant sur des questions de principe générales 
que, plus spéc i f iquement , sur les points 
"chauds"; 

- l'excellent travail de groupes scientifiques 
et techniques, qui a apporté une information 

de haute qualité permettant aux gouverne-
ments de prendre les mesures voulues: 

- le développement de la coopération avec les 
organes d'autres conventions; 

- l'absence de bureaucratie lourde, au profit 
d'une solution des conflits directe, rapide et 
novatrice fondée sur l'ouverture, les contacts 
personnels et la bonne volonté. 

Possibilités d'amélioration 

On a pu observer aussi les faiblesses de la 
convention, notamment: 

- sa manière très imprécise d'assurer la pro-
tection juridique des habitats naturels mena-
cés; 

- son impuissance à modifier les politiques 
d'agriculture, de sylviculture, de pêche et de 
développement, pour les harmoniser avec ses 
objectifs; 

- ses moyens très limités, tant humains que 
financiers, qui ont empêché la mise en oeuvre 
d'un programme plus ambitieux; 

- son incapacité à régler, après des années de 
négociation, des dossiers très importants, comme 
la dégradation de sites de nidification essentiels 
de la tortue marine à Zakynthos (Grèce). 

La convention doit évoluer dans un contexte 
juridique international marqué par deux nou-
veaux traités: la directive "Habitats" de la 
CEE, qui a f f ec t e la moit ié des actuel les 
Parties à la convention, et la Convention de 
Rio sur la diversité biologique. A la différen-
ce de la Convention de Berne, ces deux textes 
s 'appuient sur des mécanismes financiers 
puissants et des secrétariats aux ef fec t i fs 
nombreux, ainsi que sur un soutien politique, 
une attention publique et un intérêt des ONG 
considérables. Ils sont aussi plus complets 
techniquement, car la théorie de la conserva-
tion a beaucoup progressé en quinze ans. 
Pour de pas devenir inutile, la Convention de 
Berne doit rechercher un nouveau rôle, traiter 
d ' a u t r e s su je ts et s ' e f f o r c e r , d ' u n e part, 
d'élargir à des Etats non membres de l 'UE la 
nouvelle approche de la conservation des 
habitats définie dans la directive pertinente 
et, de l'autre, jouer le rôle d 'un traité régional 
coordonnant la mise en oeuvre, en Europe, 
d 'un grand nombre des disposit ions de la 
Convention de Rio. La tâche n'est pas simple 
mais vaut la peine d 'ê t re entreprise si les 
Parties en ont la volonté. • 

E. Fernândez-Galiano 
Secrétar ia t de la C o n v e n t i o n de Berne 

Conse i l de l ' E u r o p e 

Parc national de Bialowieza (Pologne) 



La Convention de Berne: 
potentiel et objectifs 

Antti Haapanen 

En Finlande, nous avons un proverbe: 
"Sanasta miestà, sarvesta Harkàa". C'est 
très difficile à traduire. Cela signifie à 

peu près que l'on peut s'agripper aux paroles 
d'un homme comme aux cornes d'un boeuf. 
En d'autres termes, nous devrions croire ce 
que l 'autre dit. De même, la communauté 
internationale a raison de croire qu'un gouver-
nement a compris ses obligations dès lors que 
son pays a adhéré à la Convention de Berne. 

Biodiversité des espèces 

L'article 2 de la convention demande explici-
tement aux Parties contractantes de prendre 
les mesures nécessaires pour maintenir ou 
adapter la population de la flore ou de la 
faune sauvages à un niveau qui corresponde 
aux exigences écologiques, scientifiques et 
culturelles, tout en tenant compte des besoins 
des sous-espèces, variétés ou formes mena-
cées sur le plan local . En c la i r , et pour 
employer une terminologie plus moderne, 
cela veut dire qu'il faut protéger la biodiver-
sité d 'une espèce. Le texte concernant la 
nécess i t é de p r é s e r v e r les hab i t a t s des 
espèces sauvages de flore et de faune, en par-
ticulier de celles énumérées dans les annexes 
I et II, est tout aussi clair. Malheureusement, 
les obligations de conserver les habitats natu-
rels menacés n ' on t pas été spéc i f iées de 
manière détaillée. Cependant, il faut accorder 
une attention spéciale à la protection des 
zones qui ont une i m p o r t a n c e pour les 
espèces migra t r i ces c o m m e les aires de 
reproduction, de rassemblement, d'hivernage, 
de mue et d'alimentation. 

II me semble que l'article 14 donne au comité 
permanent de la convent ion une certaine 
indépendance d'action dans l'application de 
la convention. Le comité permanent peut 
ainsi adresser des r ecommanda t ions aux 
Par t i e s c o n t r a c t a n t e s sur les mesu re s à 
prendre. 

A mon avis, nombreux sont ceux qui ne sont 
pas pleinement satisfaits de la mise en oeuvre 
de la convention, ni de ses résultats depuis 
son entrée en vigueur, et je dois dire que je 
fais partie de cette catégorie. 

Symposium de Monaco 
Le récent symposium de Monaco a marqué 
une étape importante vers l'amélioration de 
l'application de la convention. Officiellement, 
il ne s'agissait que d'une réunion d'un groupe 
de travail organisée par le comité permanent, 
mais la plupart des Parties contractantes ont 
envoyé une délégation qui était disposée à 
examiner tout problème délicat. Tout le monde 
a reconnu que la Convention de Berne pouvait 
jouer un rôle important en Europe pour la pro-
tection de la biodiversité européenne, de la 
même manière que la Convention de Rio sur 

la biodiversité. Je suis d'accord sur le fait que 
nous avons besoin d'une convention régionale 
qui précise les objectifs et les tâches de façon 
plus détaillée que la convention de Rio. 

Si les Par t ies sont prê tes à su ivre la 
Déclarat ion de Monaco, il appart ient au 
comité de décider ce que cela va signifier 
concrètement. 

Dans le cadre de la coopération nordique, 
nous déf in i ssons les régions b iogéogra-

phiques des pays nordiques, ainsi que la 
végétation et les types géomorphologiques 
(types d'habitat) qui s'y trouvent. Nous iden-
tifions aussi les espèces menacées car elles 
constituent les principaux éléments de la bio-
diversité àprotéger dans la région nordique. 
Nous disposons déjà des principaux éléments 
d'information. 

Accent mis sur les habitats 

En ce qui concerne l ' app l ica t ion de la 
Convention de Berne, je crois que nous avons 
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peut-être accordé trop d'attention à des cas 
déterminés n'impliquant très souvent que des 
espèces spécifiques et leurs habitats. Ils méri-
tent certes notre attention, mais il faudrait 
s 'a t tacher davantage à la conservation de 
l'habitat. Les espèces sont rarement des indi-
cateurs efficaces de l'état de la conservation de 
la nature sur l'ensemble du continent. Il faut 
préserver des zones naturelles non exploitées 
par l 'homme au coeur même de l'Europe et 
pas seulement sur son pourtour. Rappeler aux 
Parties leurs obligations à cet égard représente 



un défi considérable pour le comité perma-
nent. Le système de rapport utilisé jusqu'ici 
n'a pas permis de montrer la moindre réalisa-
tion en matière de création de parcs nationaux, 
de réserves naturelles et d'autres habitats pro-
tégés. En maintes occasions, sûrement, cela 
eût été un choix judicieux. 

Il faut identifier en Europe les régions biolo-
giques et les types d'habitats naturels qui s'y 
trouvent car les informations ainsi obtenues 
sont un élément-clé de la conservation de la 
biodiversité. Je pense que ces informations 
pourraient être recueillies assez aisément si 
nous acceptons le principe de ne pas recher-
cher une classification trop détaillée dans un 
premier temps. Par la suite, des systèmes plus 
précis pourront être élaborés et appliqués. Si 
des informations détaillées existent déjà dans 
certains pays, rien n'empêche naturellement 
de les utiliser. 

Système de rapport 

Le système de rapport a été considérablement 
développé. Comme c'est déjà le cas lorsque 
nous demandons l'exclusion d'une espèce de 
la convention, on pourrait obtenir de la même 
manière des informations sur l'état actuel de 
la conservation de la biodiversité. Celles-ci 
pourrait être stockées dans un centre d'infor-
mation et traitées de manière à être facile-
ment accessibles. Le comité permanent, après 
avoir analysé les rapports, pourrait formuler 
des conc lus ions quant à la mesure dans 
laquelle les parcs nationaux et autres réserves 
naturelles mentionnés par les Parties pour-
raient s'inscrire dans un réseau de zones éco-
logiques représentatives -Eeconet, puisque tel 
est le nom qui lui a été donné il y a quelques 
années lors d 'une conférence organisée par 
les autorités néerlandaises et hongroises. 
Dans le cas contraire, le comité permanent 
peut, selon l'article 14, adresser des recom-
mandations à une Partie contractante sur les 
mesures à prendre. 

Il conviendra i t d ' e f f e c t u e r des enquêtes 
périodiques pour évaluer l'utilité d'Eeconet 
pour les espèces migratoires grâce à la déter-
mination des aires de reproduction, de repos 
et d 'hivernage. En cela, la convention de 
Berne pourrait se substituer à la Convention 
relative à la conservation des espèces migra-
t r ices appa r t enan t à la f aune sauvage 
(Convention de Bonn), en tant qu 'accord 
régional. Dans la nature, il n'y a pas que les 
oiseaux; de nombreux cétacés, chauves-sou-
ris et espèces de poissons migrent aussi régu-
lièrement à différentes saisons. 

Coopération européenne 

En ce qui concerne la coopération européen-
ne pour la protection des zones humides, il 
nous faudrait aller beaucoup plus loin que ne 
le permet la Convention de Ramsar. Ainsi, 
les espèces amphibies et les libellules pour-
raient être utilisées comme de bons indica-
teurs biologiques à cet égard. Je pense que 
dans de vastes zones d'Europe, il y aurait lieu 
de reconst i tuer des zones humides pour 

accroître la diversité biologique des régions 
concernées. 

Coopération avec 
un centre d'information 
Les Parties contractantes à la Convention de 
Berne devraient passer un accord avec un 
centre d'information approprié, par exemple 
l 'Agence européenne de l 'environnement 
(AEE) ou le Centre mondial de surveillance 
continue de la conservation (WCMC), qui 
aiderait à mettre en application la conven-
tion. Les Parties devraient accepter de finan-
cer ce se rv ice , car cela l ibérera i t le 
Secrétariat qui pourrait se concentrer sur 
d ' a u t r e s tâches essen t ie l les . Ce cent re 
d'information faciliterait considérablement 
l 'application de la convention. Grâce aux 
moyens modernes de communication, il est 
relativement aisé aux Parties de fournir au 
centre les données nécessaires. N'oublions 
pas, cependant, qu'en Europe, tous les pays 

n'ont pas le même niveau de développement 
technique et d'expérience de la conservation. 
Lors de l'élaboration de nouveaux systèmes, 
il convient de tenir compte de ces d i f fé-
rences. 

En conc lus ion , la Convent ion de Berne 
constitue pour les Parties un très bon instru-
ment pour préserver ou même accroître la 
biodiversité en Europe. La Déclaration de 
Monaco contient plusieurs suggestions quant 
aux moyens concrets d'améliorer son appli-
cat ion. Le comité permanent a le devoir 
d'indiquer aux Parties les mesures à prendre. 
Les Parties ont celui de montrer qu 'e l les 
méritent la conf iance de la communauté 
internationale en mettant en application effi-
cacement la convention de Berne. • 

A. Haapanen 
Ministère de l 'Env i ronnemen t 

P O Box 399 

SF-00121 Helsinki 



Droit communautaire 
Ludwig Krämer 

La C o m m u n a u t é e u r o p é e n n e ( C E ) a 
a p p r o u v é la C o n v e n t i o n r e l a t i v e à la 
c o n s e r v a t i o n de la v i e s a u v a g e et du 

mil ieu naturel de l 'Eu rope par décision 82/72 
du 3 décembre 1981. Ainsi les disposit ions de 
la Convent ion sont devenues partie intégrante 
du droi t c o m m u n a u t a i r e . E l les s ' app l iquen t 
sur tout le territoire de la Communau té , indé-
p e n d a m m e n t d e la q u e s t i o n , s i un E t a t 
membre spécif ique est lu i -même partie de la 
Convent ion ou non. Lors des différents élar-
g i s s e m e n t s d e la C E - p a r l ' a c c e s s i o n de 
l 'Espagne et du Portugal en 1986, par l 'arri-
vée des nouveaux Länder a l lemands en 1990 
et par l 'accession de la Suède, de la Finlande 
et de l 'Aut r iche en 1995 - le c h a m p d 'appl ica-
tion de la décision du 3 décembre s 'es t consi-
dérablement élargi. 

La g r a n d e m a j o r i t é des E ta t s m e m b r e s de 
l 'Union européenne a également signé et rati-
fié la Convention. Dès lors, la question a été 
posée à plusieurs reprises si les disposit ions 
de la Convention sont à mettre en oeuvre par 
la CE ou par les Etats membres signataires de 
la Conven t ion . La déc i s ion du 3 d é c e m b r e 
prévoit à cet égard une réponse claire: 

"... la Communau t é part icipera à la mise en 
oeuvre en exerçant les compétences qui résul-
tent des règles communes existantes et celles 
qui lui seront acquises du fait d ' ac t e s futurs 
adoptés par le Conseil . . ." 

Ainsi, le droit dérivé communauta i re détermi-
ne si la Convention est mise en oeuvre par les 
Etats membres communautai res ou par la CE 
e l le-même; ce droit dérivé consiste , j u s q u ' à 
présent, essentiellement en la directive sur la 

conservation des oiseaux sauvages d ' une part 
et en la directive sur les habitats de faune et 
de f lore d ' a u t r e part . En pra t ique , l ' accen t 
qu ' a mis la C E sur la protection des habitats 
de f a u n e et de f l o r e , n ' a pas abou t i à des 
d i v e r g e n c e s d ' i n t e r p r é t a t i o n e n t r e la 
C o n v e n t i o n et le droi t c o m m u n a u t a i r e , les 
deux instruments fonctionnent plutôt comme 
des vases communicants . Il est à espérer que 
le caractère cumulat i f des disposit ions de la 
Convent ion et de la C o m m u n a u t é contr ibue 
dans l 'avenir àdavantage améliorer la conser-
vation du milieu naturel en Europe qui reste 
fragile et qui a besoin d 'une protection opti-
male, par des mesures nationales, communau-
taires et internationales. 

L. Krämer 
C o m m i s s i o n des C o m m u n a u t é s eu ropéennes 
D.G. XI 
Rue de la Loi 200 
B-1049 Bruxel les 



Séminaire sur la loutre 
Addy de Jongh 

En juin 1994, un séminaire remarquable 
sur la loutre eurasiatique (Luira lutra L.) 
a été o rgan i sé par le Conse i l de 

l'Europe, l'UICN, le ministère néerlandais de 
l'Agriculture, du patrimoine naturel et de la 
pêche, et le parc aux loutres - Aqualutra - de 
Leeuwarden, Pays-Bas. Ce séminaire avait 
essentiellement pour but de formuler des 
recommandations concrètes, au terme d'un 
échange de connaissances, d'expériences et 
de points de vue sur la conservation de la 
loutre et de son habitat dans toute l'Europe. 
Cet échange a eu lieu dans le cadre de six 
ateliers qui avaient pour thème: la protection 
de l'habitat: les réseaux écologiques; la pol-
lu t ion : la r eche rche sur le te r ra in ; la 
recherche sur les animaux en captivité; et 
l'éducation. 

Protection de l'habitat et 
réseaux écologiques 

Les mesures nécessaires à la protection des 
habitats visent essentiellement h leur réhabili-
tation à l'Ouest et à leur conservation à l'Est. 
11 faut prendre des dispositions concernant la 
législation, la chasse, la pêche, l'utilisation 
des sols et des eaux, la protection des habitats 
et des réseaux écologiques, la circulation rou-
tière. le tourisme et la pollution. Le récent 
d é v e l o p p e m e n t économique des pays 
d'Europe centrale et orientale devrait prendre 
en compte ces mesures. 11 ne faudrait pas que 
les erreurs commises à l'Ouest soient repro-
duites dans ces pays, car la réhabilitation est 
plus onéreuse que la conservation. En outre, 
la nature réhabilitée n'est qu'un piètre substi-
tut du milieu originel. Ce qui est perdu est 
perdu pour toujours. 

Les participants ont décidé de lancer un pro-
gramme paneuropéen pour la conservation de 
la loutre et de son habitat, l'élaboration et la 
mise en oeuvre de programmes bilatéraux 
associant les Etats de l'Est et de l 'Ouest , 
l'application de mesures de gestion, de pro-
tection et/ou de réhabilitation appropriées à 
des zones importantes pour la loutre et l'inté-
grat ion de ces zones dans d ' au t r e s pro-
grammes (par exemple, Nature 2000, sites de 
la Convention de Ramsar. réserves de bio-
sphère. zones EECONET, etc.). 

Pollution et recherche 
sur le terrain 

Dans la plupart des habitats européens, le 
déclin des populat ions de loutres est dû 
essentiellement au fait qu'elles sont soumises 
aux effets nocifs des diphényles polychlorés 
(PCB). Jusqu'à présent, cette hypothèse ne 
s 'appuie que sur des corrélations entre les 
taux de PCB dans les tissus organiques des 
loutres et la situation des populations. 11 est 
donc nécessaire de préciser le lien de cause à 
effet. 

En outre, il faudrait développer les expé-
riences d 'extrapolation avec d 'autres ani-
maux; l'application et l'évaluation des tech-
niques de surveillance biologique non enva-
hissantes; le repérage des sources et des voies 
d'introduction des polluants; les objectifs de 
qualité concernant la chaîne alimentaire; 
l 'uniformisation des méthodes; la constitu-
tion de banques d ' é c h a n t i l l o n s et les 
échanges. 

Les pa r t i c ipan t s à l ' a t e l i e r relat if à la 
recherche sur le terrain ont souligné la néces-
sité de promouvoir la coopération internatio-
nale et de dégager des fonds à cette fin. Il 
serait bon d'approfondir les études sur l'habi-
tat et l'utilisation des ressources alimentaires, 
notamment en recourant à la lélémétrie et à la 
pêche é lect r ique dans les zones à faible 

comme à forte densité de peuplement. La 
recherche sur le terrain doit aussi faire appel 
à d 'autres disciplines comme la génétique 
( l ' empre in te génomique par exemple) , la 
modélisation informatique (systèmes infor-
mat iques de données géograph iques par 
exemple), la dynamique des peuplements de 
p o i s s o n s , e tc . Tous les pays d ' E u r o p e 
devraient veiller à ce que des recensements 
soient régulièrement effectués tous les cinq 
ans. ce qui est une bonne périodicité, à l'aide 
d'une même méthode. 

Recherche sur les animaux 
en captivité et éducation 

Tous les participants à l 'atelier relatif à la 
recherche sur les animaux en captivité ont 
reconnu la nécessi té de déve lopper cette 
recherche, mais en assurant une bonne coor-
dination dans toute l'Europe. Cette recherche 
doit se concentrer sur deux domaines: la bio-
logie générale de la loutre, comme son com-
portement dans la recherche de la nourriture 
et son alimentation; et des études qui servi-
raient de complément à la recherche sur le 
terrain et à la conservation. Les participants 
ont jugé très utile de recueillir et de conserver 
des échantillons de sang, de tissus et égale-
ment de crânes de loutre vivante ou morte. La 
fiche signalétique de Lutra lutra devrait aussi 
comporter des données concernant la géné-
tique. le comportement, les aspects clinico-
c h i m i q u e s a ins i que des d o n n é e s post-
mortem. Les par t ic ipants ont examiné la 
question de la réintroduction dans la nature 
de populations sauvages et en captivité. Ces 
programmes devraient suivre strictement les 
directives données par le groupe de spécia-
listes de l 'UICN sur la loutre. De l'avis géné-
ral, il ne faut pas procéder à une réintroduc-
tion lo rsqu 'un a f f lux naturel d ' ind iv idus 
venant de populations voisines est possible. 
Dans les zones où tel n'est pas le cas, la réin-
troduction ne peut être réussie que si l 'on 
supprime toutes les causes d'extinction qui 
ont affecté la population antérieure. En cas de 
réintroduction (très coûteuse), il faut qu'il y 
ait une phase de suivi, dont des recensements 
et des études de la génétique des populations 
à long terme. 

Les participants à l'atelier animé par l'auteur 
du présent article ont examiné les multiples 
problèmes d'éducation à l'environnement. Ils 
ont distingué plusieurs groupes cibles, puis 
analysé et recommandé des stratégies en vue 
d 'é tabl i r des contacts avec eux. Tous ont 
admis que l'éducation relative à lu protection 
de la loutre était insuffisante et qu'il fallait 
développer un nombre bien plus grand de 
programmes éducatifs. * 

A.W.J.J de Jongh 
Direc teu r 

Pa rc aux lout res " A q u a l u t r a " 
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Une lourde responsabilité 

Costas Laliotis 

CJ est essentiellement au ministère de 
l ' env i ronnement , de l ' aménage-
ment du territoire et des travaux 

publics qu'incombe la tâche de promouvoir 
l'objectif dont sont convenus, à Rio. tous les 
gouvernements - un développement durable. 
C 'es t un nouvel esprit qui doit désormais 
inspirer toutes nos décisions, qu'il s'agisse 
de production ou d'éducation, de notre men-
talité collective ou de nos relations interper-
sonnelles. 

C'est dans cet esprit que s'inscrit la volonté 
de protéger les écosystèmes vulnérables des 
espèces de flore et de faune menacées, de 
créer des villes fonctionnelles et, enfin, de 
veiller au bien-être affectif et physique des 
citoyens. 

Les générations futures seront parfaitement 
en droit d'exiger une planète écologiquement 
équilibrée et respectueuse de la vie. 

Mon pays, la Grèce - carrefour des civilisa-
tions antiques et noeud géopolitique entre 
l'orient et l'occident, le nord et le sud -, se 
caractérise par une nature riche et bien sou-
vent intacte, ainsi que par des paysages 
uniques. 

La réalité grecque d'aujourd'hui 

Toutefois, la réalité grecque d 'aujourd'hui , 
aussi pittoresque qu'elle puisse être, porte les 
marques de l'action de l 'homme: des villes 
surpeuplées, un environnement bétonné, le 
règne de la voiture particulière, des zones 
urbaines et suburbaines dénuées de toute 
végétation, l'absence d'un programme global 
d'urbanisme et d'aménagement du territoire 
et le manque d'infrastructures modernes - tel 
est le visage qu'ont pris, depuis l'après-guer-
re, Athènes (et l'Attique) et d'autres grandes 
villes. Seuls des programmes ambitieux tels 
que "SOS-Attique" sont à même d'apporter 
une véritable solution. 

L'intégration des ressources humaines, de 
savoir-faire et de moyens financiers au sein 
d'un programme d'interventions décisives tel 
que celui mis en place à Athènes depuis le 
printemps 1994 offre de réelles perspectives. 

Est-il besoin de rappeler la nécessité d'accor-
der une attention toute particulière, et même 
une priorité absolue, à toute initiative d'amé-
nagement du territoire et autre intervention 
visant à l'amélioration et à la conservation 
des zones pér i -urbaines et d ' au t res sites 
caractéristiques ou à l'équilibre écologique 
fragile? Les retards pris par le passé à appor-
ter des solutions décisives à ces problèmes -
notamment par l 'adoption et l 'application 
rigoureuse d'une réglementation appropriée, 
l'élaboration de programmes de gestion inté-
grés et viables pour de nombreux biotopes et 
la création de parcs naturels - ne se reprodui-
ront certainement plus. Le Gouvernement 
grec, et plus particulièrement le ministère de 
l'environnement, de l'aménagement du terri-
toire et des travaux publics, reconnaît que ce 
sauvetage et cette mise en valeur de l'envi-
ronnement naturel représentent une nécessité. 

Mesures prises 

Je suis persuadé que 1995 verra se manifester 
les résultats de cet effort collectif auquel par-
ticipent notre ministère, les citoyens et divers 
organismes sociaux et scientifiques. 

Je souhai tera is ment ionner ici que lques 
exemples de mesures prises dans ce domaine, 
à savoir les améliorations apportées en matiè-
re d'urbanisme et d'aménagement du territoi-
re; la création, repoussée depuis des décen-
nies, d'un registre foncier moderne; l'amélio-
ration des conditions de vie dans les grandes 
villes; la lutte contre la construction sauvage; 
la décentralisation et la déconcentration des 
juridictions, des sources de financement et 
des compétences; un renforcement de la par-
ticipation des citoyens, en même temps que 
la poursuite des efforts des organisations 
non-gouvernementales; l 'amélioration des 
programmes d'éducation à l'environnement; 
une sensibilisation accrue aux problèmes de 
l'environnement. 

Comme je l'ai déjà indiqué plus haut, notre 
principal objectif est de parvenir à un déve-
loppement durable: toutefois, l'amélioration 
du niveau de vie ne va pas nécessairement à 
rencontre de ce que l'on a appelé les "droits 
de la nature". 

C'est dans cet esprit et soucieux de préserver 
ces droits de la nature, que nous avons accor-

dé une priorité absolue à l 'élaboration de 
plans de gestion, comme celui du parc natio-
nal d 'Alonn i ssos ou du parc national de 
Zante où l'on ne peut nier que de nombreuses 
mesures concrètes ont été prises pour la pro-
tection des tortues de mer. Nous encoura-
geons par ailleurs une procédure visant à 
délimiter plusieurs zones humides en Grèce 
et à définir un cadre dans lequel assurer leur 
protection immédiate. Il conviendra d'accor-
der une attention toute particulière aux zones 
déjà visées par la célèbre convention de 
Ramsar. La Grèce estime qu'i l est de son 
devoir de répondre d 'une manière positive 
aux initiatives et aux engagements internatio-
naux découlant des décisions, règlements et 
accords d'organisations multilatérales telles 
que le Conseil de l 'Europe, l 'Union euro-
péenne. les Nations Unies et l 'Unesco. Je 
dois souligner que, dans l'élaboration de ses 
politiques en matière d 'environnement, la 
Grèce se conforme aux lignes directrices 
fixées par la Convention de Berne. 

Le ministère de l'environnement, de l'aména-
gement du territoire et des travaux publics a 
élaboré des programmes intégrant décisions, 
interventions et institutions et dont la mission 
est de contribuer à la protection de l'environ-
nement. de préserver les équilibres vitaux au 
sein des écosystèmes importants et de garan-
tir un développement durable. 

Ces programmes sont le reflet de notre opti-
misme en même temps qu'ils constituent notre 
réponse concrète aux défis d'aujourd'hui. 

Je souhaite que notre action contr ibue à 
l'effort paneuropéen et à l'engagement géné-
ral en faveur de la protection de l'environne-
ment et de la nature, en même temps qu'à un 
développement durable. 

Mon espoir est également que, dans ces 
batailles livrées chaque jour, les gouverne-
ments coopèrent avec les ONG oeuvrant dans 
le domaine de l'environnement et respectent 
les initiatives individuelles de leurs citoyens. • 

C. Laliotis 
Minis t re de l 'Env i ronnemen t , 

de l ' A m é n a g e m e n t du territoire et des Travaux publics 
36 Tr ika lon Street 
G R - 1 1 5 26 A thènes 



Paysage d'Irlande 

Europe : préserver la nature 
pour préserver le futur 

Jeun-Claude Lefeuvre 

La gravité des atteintes portées aux sys-
tèmes naturels d'une région dépend de la 
durée, de l'intensité et de la répétition au 

cours du temps des interventions humaines. 
La "vieille" Europe, soumise depuis des mil-
l iers d ' a n n é e s à l ' a c t i o n des soc ié tés 
humaines, a déjà perdu une partie de sa flore 
et de sa faune sauvage et ses milieux dits 
naturels sont largement modifiés. Mais les 
Européens ne se sont pas contentés de mettre 
à mal les é c o s y s t è m e s au toch tones . 
Découvreurs de terres nouvelles, assoiffés de 
conquête, ils sont intervenus pratiquement 
sur toute la surface du globe, soit en coloni-
sant tout ou partie des continents, soit en se 
substituant aux populations indigènes comme 
en Amérique du Nord ou en Australie, où 
l'on fêtait en 1988 le deux-centième anniver-
saire de l'établissement des premiers colons 
"anglais". 

Ces ravageurs de planète se sont aperçu très 
tôt des dégâts qu 'occas ionnaien t pour la 
faune sauvage des modifications trop dras-
tiques des habitats naturels et en particulier 
de la forêt, largement défrichée et fragmentée 
en Europe. Il était logique que la protection 
de la nature naisse dans cette partie du monde 
avec, dès 726, la première réserve naturelle 
connue, celle mise en place par le petit Etat 
de Venise pour préserver des animaux de 
chasse. La conservation de la nature a connu 
un long cheminement qui a abouti à la créa-
tion des premiers parcs nationaux, dès la fin 
du dix-neuvième siècle, par les anglo-saxons 
émigrés (Lefeuvre, 1990). 

Conservation de la vie sauvage: 
trois étapes 
Dans la synthèse "Un environnement pour 
l 'Europe" (Strasbourg, 1993) préparée pour 
la Conférence paneuropéenne, il est rappelé 
que les méthodes de conservation de la vie 
sauvage en Europe ont traversé trois étapes. 
La première consistait à interdire ou à limiter 
les prélèvements d'espèces menacées sans se 
préoccuper de la protection de leur habitat. 
La seconde étape a développé l'institution de 
zones protégées pour préserver non seule-
ment des espaces nature ls d ' u n e valeur 
exceptionnelle mais aussi des échantillons 
représentatifs des différents types d'écosys-
tèmes caractéristiques du territoire européen. 
Le Conseil de l'Europe a joué un rôle essen-
tiel dans la mise en place d 'une troisième 
étape, celle que nous vivons actuellement. 
Elle consiste à se préoccuper de la conserva-
tion de la vie sauvage à l'extérieur des aires 
protégées. Cette nouvelle vision des choses, 
qui consiste à prendre en compte la "nature 
ordinaire", résulte en grande partie des débats 
d'idées que la première Année européenne de 
la conservation de la nature a provoqués en 
1970, débats précédés par plus de dix ans de 
réflexions rassemblées en partie dans des 
ouvrages devenus célèbres (Carson, 1963; 
Dorst. 1965; Julien. 1965; Commoner, 1969; 
Bonnefou, 1970; Taylor. 1980; etc.) faisant 
état d'un "bilan accablant de désastres biolo-
giques". 

Cet te nouvel le concept ion des rappor ts 
Homme-Nature, qui consacre parallèlement 
la notion d'environnement confortée par la 

Confé rence in ternat ionale de Stockholm 
(1972), se traduira dans la plupart des pays 
européens par la mise en place de structures 
g o u v e r n e m e n t a l e s ayant en cha rge 
l 'ensemble des problèmes d'environnement, 
conse rva t i on de la na ture compr i se . Le 
nombre des espaces p ro tégés eu ropéens 
s'accroîtra mais on tiendra néanmoins le plus 
grand compte des remarques formulées en 
1970. car on s 'apercevra très vite que ces 
actions de conservation - dont certaines béné-
ficieront de l 'octroi du Diplôme européen 
créé en 1965 par le Conseil de l'Europe à cer-
tains paysages, réserves et monuments natu-
rels protégés - sont nécessaires mais non suf-
fisantes. La formulation la plus nette sera 
p eu t - ê t r e ce l l e du f r a n ç a i s M.A. de 
Bettencourt qui déclarera: "Il ne s'agit pas de 
constituer ici ou là une réserve naturelle ou 
de préserver quelques sites pittoresques tan-
dis que l'ensemble du territoire serait livré à 
une industrialisation et à une urbanisation 
désordonnée" (1970). 

Conservation de la nature 
et aménagement du territoire 

Cette intégration de la conservation de la 
nature dans l'aménagement du territoire sera 
confortée par la Convention de Berne (1979) 
proposée par le Conseil de l'Europe. Le méri-
te de cette Convention relative à la conserva-
tion de la vie sauvage et des habitats naturels 
est de couvrir tous les aspects possibles de la 
conservat ion pour assurer une protection 
complète de l'ensemble du patrimoine naturel 
de l'Europe. Cette convention qui est désor-



mais ratifiée par presque tous les pays euro-
péens au sens large poursuit trois objectifs 
principaux : 

- assurer une meilleure prise en considération 
des intérêts écologiques dans la politique 
d'aménagement du territoire, 

- ins t i tuer une p ro tec t ion min ima le des 
espèces sauvages végétales et animales et une 
pro tec t ion str icte de cel les d ' e n t r e elles 
séden ta i res ou migra t r i ces spécia lement 
menacées, 

- renforcer la coopération des parties contrac-
tantes dans le domaine de la conservation de 
la nature. 

Réseau d'espaces protégés 

Avec la Convention de Berne, on entérine le 
fait que les espaces protégés ne doivent plus 
être indépendants les uns des autres mais 
qu ' i l s doivent faire partie d 'un réseau fie 
Conse i l de l ' E u r o p e avai t dé jà donné 
l'exemple en 1976 en créant le Réseau euro-
péen de réserves biogéniques). Le fait essen-
tiel est surtout de porter un regard à l'exté-
rieur de ces espaces protégés et de raisonner 
en termes d'aménagement du territoire. 

Il ne s'agit pas de remettre en cause les diffé-
rents types d'espaces protégés que les pays 
européens ont mis en place souvent au prix 
de multiples difficultés. Il s'agit d 'affirmer 
que ces aires privilégiées ne doivent plus être 
considérées comme des forteresses assiégées, 
mais comme des aires de diffusion, comme 
les noeuds d'un réseau interconnecté permet-
tant d ' e n t r e t e n i r la vie s auvage sur 
l'ensemble du territoire européen en prenant 
en compte l ' h o m m e , ses act iv i tés et ses 
besoins. Vues sous cet angle, elles font partie 
de l'aménagement de territoire au même titre 
que les villes ou les grandes infrastructures 
routières et ferroviaires. Les pouvoirs publics 
sont alors contraints d'envisager le patrimoi-
ne naturel comme un véritable capital nature 
à gérer, et non comme un sanctuaire marqué 
par de simples interdits. Ce capital doit être le 
cas échéant restauré ou réhabilité pour lui 
conserver une capacité d'évolution compa-
tible avec le fait que nous vivons dans un 
environnement changeant. Cette philosophie 
i m p l i q u e bien sûr de mieux conna î t r e 
l'ensemble des habitats européens, ce à quoi 
s 'emploie le programme CORINE-Biotopes 
géré par l 'Agence européenne de l'environ-
nement (AEE), et de confronter ce dernier 
avec l'inventaire des espaces protégés euro-
péens confié au Conseil de l'Europe afin de 
compléter le réseau d'espaces protégés sur la 
base d 'une approche plus biogéographique 
que nationale. C'est ce que propose EECO-
NET (Benett, 1991) et que souhaite l'Union 
européenne avec la mise en place du réseau 
"Natura 2000". Il s'agit de définir les objec-
tifs principaux des multiples types d'espaces 
protégés et de les traduire en plans de gestion 
afin de conserver leurs propriétés initiales, 
ainsi que le p ropose no tamment le Plan 
d'action pour les espaces protégés européens 
de l 'UlCN. 

Ville, Vosges (FranceI 

Des échanges intersystèmes 

Cette nouvelle approche a le mérite de reposi-
tionner la politique des espaces naturels en 
tenant compte des progrès réal isés en 
recherche dans le domaine des échanges inter-
systèmes à différentes échelles d'approche. On 
ne protège pas une tourbière, une zone humide 
de bordure de lac ou de rivière, ou même une 
zone littorale, sans tenir compte des bassins 
versants et des activités qui s'y déroulent et 
sans maîtriser les flux de matière organique, 
de nutriments et d'éléments polluants qui pro-
viennent de ces bassins versants. Par ailleurs, 
on sait désormais - grâce à la biologie des 
populations et à l'écologie du paysage - que la 
protection des sites isolés n'est pas suffisante 
pour empêcher l'extinction locale de nom-
breuses espèces. Au moment où, à la suite du 
Sommet de la Terre de Rio, la conservation de 
la biodiversité apparaît comme l'un des grands 
enjeux de cette fin de siècle, ces différents élé-
ments nous obligent à porter attention à l'exté-
rieur des aires protégées, comme nous y invite 
la Convention de Berne. 

C'est le mérite d'EECONET d'avoir proposé 
la liaison des espaces protégés européens en 
créant ou en confortant des corridors "natu-
rels". capables d'assurer la nécessaire diffu-
sion des espèces végétales et animales, y 
compris dans le cadre des scénarios catastro-
phiques liés aux changements climatiques, et 
notamment à l 'élévation de la température 
moyenne du climat de l'Europe (Stigliani et 
al., 1989). Un tel réseau écologique cohérent 
ne se développera que si le cadre de la poli-
tique de protection de la nature est déterminé 
par la structure écologique de l'Europe et non 
par sa géographie politique. 

Maintien nécessaire 
de la biodiversité 

Mais ces réseaux ne sont pas suffisants. 11 
s'agit aussi, comme le précise la Stratégie 

mondiale de la biodiversité (1994), de sauve-
garder les systèmes naturels de la terre qui for-
ment le support de notre vie, de purifier l'eau, 
de recycler l'oxygène, le carbone et d'autres 
éléments essentiels, de maintenir la fertilité des 
sols, d 'assurer le renouvellement des res-
sources qui nous permettent de tirer notre nour-
riture des terres, des eaux douces et des mers, 
de produire des médicaments et de sauvegarder 
la richesse génétique dont nous dépendons 
dans nos efforts incessants pour améliorer nos 
plantes et nos animaux domestiques. 

Qu'i ls soient exceptionnels ou banaux, les 
milieux naturels rendent d'autre part des ser-
vices gratuits à la collectivité. Ils présentent 
un immense avantage par rapport aux struc-
tures artificielles souvent monovalentes : ils 
assurent leurs multiples fonctions tout en res-
tant un support essentiel au maintien de la vie 
sauvage - et donc de la biodiversité - dans 
nos systèmes perturbés. 

Considérés comme des infrastructures natu-
relles. tous ces milieux apparaissent comme 
des éléments indispensables à un aménage-
ment raisonné du territoire, tant à l'échelon 
local que régional ou international. Puisse 
l'année 1995, nouvelle année de la conserva-
tion de la nature en Europe, convaincre ceux 
qui ont en charge la gestion de nos territoires, 
élus et administratifs, que protéger la nature, 
ce n'est pas seulement sauvegarder la vie 
sauvage, c'est aussi, et surtout, assurer l'ave-
nir d 'une Europe s'étendant de l 'Irlande à 
l'Oural. • 

J.C. Lefeuvre 
Professeur au M u s é u m d 'h i s to i r e naturel le 

Directeur du Laboratoire d ' évo lu t i on des sys tèmes 

naturels et modi f iés 

36. rue G e o f f r o y Saint-Hila i rc 
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Coopération en Afrique 
Seydina Issa Sylla 

La Convention de Berne est-elle une 
solution aux nombreuses questions 
que nous nous posons sur l'écologie 

des migrateurs, les ressources alimen-
taires, leur disponibilité, leur suffisance 
et l'état des habitats ? 

Certainement non, mais elle est et elle 
demeure un instrument de coopération 
internationale entre des pays proches ou 
lointains dans le domaine de la conser-
vation de la diversité biologique. 

Le Burkina Faso et le Sénégal ont ratifié 
la Convention de Berne et la Convention 
sur la diversité biologique. Ils sont des 
poin ts non moins impor t an t s pour 
l 'hivernage des oiseaux migrateurs en 
attendant que d 'au t res pays afr icains 
c o m m e le Mal i , le C a m e r o u n et la 
Mauritanie manifestent concrètement 
leurs effor ts de coopération. Par leur 
participation à de nombreuses réunions 
de la Convention de Berne, nous pou-

vons espérer leur prochaine adhésion ou 
leur p le ine coopéra t ion avec la 
Convention de Berne. 

La Convention de Berne peut être un 
outil fondamental pour instaurer une 
approche participative des populations 
locales à la gestion des habitats. Pour 
cela, la formation de base, ciblée vers les 
partenaires volontaires au développe-
ment durable, est nécessaire (projet pilo-
te d 'aménagement de territoire villa-
geois, susciter la valeur économique des 
ressources biologiques). 

La vo lon té de coopé re r avec la 
Convention de Berne est manifeste, mais 
elle est insuffisante à cause du manque 
de moyens adéquats pour mieux préser-
ver les habi ta ts ( p r o g r a m m e s de 
r eche rches , gest ion rapprochée des 
milieux, contrôle et suivi des inven-
taires, constitution de banques de don-
nées). Ce manque ne constitue pas un 
frein, mais un handicap dont il faut atté-
nuer les effets négatifs. 

Dans telles circonstances, la coopération 
internationale pour maintenir les acquis 
de la conservation de la diversité biolo-
gique est plus que souhaitée. Elle consti-
tue un paravent face aux arguments de 
priorités nationales qui sont le plus sou-
vent orientées vers d'autres secteurs de 
la vie socio-économique nationale. 

Que la Convention de Berne soit le fruit 
des attentes positives de la communauté 
internationale engagée dans le combat 
d 'un partenariat juste et intéressé pour 
que notre village, la planète Terre, soit 
mieux protégé en dépit de nos multiples 
maux. • 

S.Issa Sylla 
Direc teur des pa rcs na t ionaux 

du Sénéga l 

B P 5135 
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Une étape importante 
Lily Venizelos 

Au cours des années 90, le phénomène 
d'extinction des espèces a dépassé en 
rapidité et en amplitude tout ce que le 

monde avait pu connaître de comparable au 
cours de ces derniers soixante ou soixante-
dix millions d'années. 

Il s'agit là d'un problème écologique de pre-
mière grandeur qui aura inévitablement les 
conséquences les plus graves pour notre pla-
nète: contrairement à beaucoup d'autres, ce 
phénomène est totalement irréversible. 

Tortues de Zante 

Je me rappelle encore ce jour de 1984 où, 
bien avant la création de MEDASSET en 
1988, une petite militante de la conservation 
de la na ture " f r a p p a à la p o r t e " de la 
Convention de Berne pour attirer l'attention 
sur la menace à laquelle devaient faire face 
les tortues caouanes {Caréna caretta), dont la 
baie de Laganas, sur l'île grecque de Zante en 
mer ionienne, constitue le plus important des 
d e r n i e r s hab i t a t s subs i s t an t enco re en 
Méditerranée. 

A cette époque, le développement incontrôlé 
du tour isme de masse avait commencé à 
empiéter sur la plupart des plages de ponte, 
rendant la vie de plus en plus difficile pour 
ces tortues et leur progéniture. Compte tenu 
de cette situation, des recommandations et 
des rapports ont été présentés chaque année 
par m o i - m ê m e , ou , depu i s 1988. par 
M E D A S S E T au comi té permanent de la 
convention. 

A la suite de l ' appel que j ' ava i s lancé au 
comité permanent en 1985, celui-ci a ouvert 
un dossier sur le site en 1986 et l 'a revu à 
chacune des réunions qu'il a tenues depuis 
lors; en outre, le comité permanent a procédé 
à deux appréciat ions sur les lieux depuis 
1986 et a ad re s sé une r e c o m m a n d a t i o n 
détaillée à la Grèce en 1987. A l'issue de ces 
deux miss ions d ' a p p r é c i a t i o n , le 

Gouvernement grec avait été critiqué pour 
avoir négligé d'assurer la protection de ces 
tortues comme lui en faisait obligation la 
convention, et vivement invité à prendre les 
mesures nécessaires. Le Gouvernement grec 
n'avalisa pas la seconde appréciation, ni les 
recommandations en découlant. Pendant ce 
temps, la situation empirait à Laganas. 

Inquiétude 

Lois de la douzième réunion du comité per-
manent en 1992, MEDASSET déclara: "La 
Convention de Berne représente en soi un 
excellent instrument pour les gouvernements 
qui ont la volonté de l'utiliser. Comme la plu-
part des ONG, nous sommes venus ici à nos 
frais, car nous croyons en cet instrument. 
C'est pourquoi nous prions instamment le 
comité de ne pas nous décevoir en ignorant 
ce problème, et de ne pas clore ce dossier des 
tortues de Zante avant d'avoir été pleinement 
informé des mesures d ' app l ica t ion de la 
Convention à cet égard. Zante incarne en 
quelque sorte la convention et un échec sur 
ce point ne manquerait pas d'avoir des consé-
quences pour la réputation des conventions." 
Le comité permanent reconnut que la protec-
tion des lieux de reproduction de la tortue 
caouane (Caretta caretta) constituait l'un des 
principaux sujets d ' inquiétude concernant 
l'application de la Convention et que la situa-
tion à Zante pourra i t d i sc réd i t e r la 
Conven t ion de Berne et amo ind r i r son 
influence. La convention n 'a pas été aussi 
efficace qu'elle devrait l'être dans le cas de 
Zante. Le comité permanent craint désormais 
que la crédibilité de la convention soit mise 
enjeu. Les options dont il dispose ne sont pas 
nombreuses , les délais étant épuisés . Le 
comité décida par conséquent d ' adresse r 
déclara t ion au Comi té des Min is t res du 
Conseil de l'Europe. 

Depuis 1988, MEDASSET apporte, lors des 
réunions du comité permanent, son soutien au 
suivi de la situation des plages de ponte de 
Dalyan et Patara (Turquie) et lutte pour la 
protection de ces sites. 

Le comité permanent constitue pour les ONG 
une tribune d'expression importante et leur 
succès dépend largement des efforts fournis à 
cette occasion. Les activités du WWF, de la 
société européenne d ' he rpé to log ie et de 
MEDASSET en sont de bons exemples. 

Cette convention vise à amener les parties 
contractantes à prendre les mesures néces-
saires pour protéger les espèces et les habitats 
menacés. Lorsqu'elles négligent de le faire, 
elles doivent en rendre compte au comité per-
manent et des solutions doivent être trouvées 
dans les cas litigieux. 

Mais n 'oubl ions pas que si les exigences 
d 'application sont trop fortes, les pays en 
question risquent de dénoncer la convention, 
et d 'avoir ainsi toute latitude d 'agir à leur 
guise, ce qui n'est pas le but recherché. Dans 
le cas de Zante, accueillons avec satisfaction 
l'annonce récente, par les autorités grecques, 
de la création d'un parc national marin et la 
destruction des constructions illégales. 

Malgré les difficultés auxquelles elle se trou-
ve c o n f r o n t é e , la Conven t i on de Berne 
demeure une étape importante sur la voie de 
la conservation de la vie sauvage et des habi-
tats naturels de l'Europe. • 

L. Venizelos 
Prés idente fondat r ice 

M E D A S S E T (Associa t ion médi te r ranéenne pour la sauve-

garde des tor tues mar ines) 

24 Park T o w e r s 

2 Br ick Street 
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Collaborer activement avec les ONG 
Ricardo Aguilar 

Pour atteindre ses objectifs, la Convention 
de Berne (comme d'autres instruments 
juridiques et initiatives orientés vers la 

sauvegarde du milieu) a besoin du soutien 
actif des institutions, des gouvernements et 
surtout des particuliers. Il appartient àchacun 
d'entre nous d'assumer la tâche qui consiste à 
dénoncer, et donc à tenter de prévenir, toute 
activité nuisible à l'environnement. 

La collaboration avec les organisations non 
gouvernementa les pour la protect ion de 
l'environnement revêt une importance extrê-
me si l'on veut réellement modifier la poli-
tique présente et faire en sorte que les instru-
ments juridiques en vigueur soient pleine-
ment appliqués et suivis d'effet. 

Engagement individuel 

Les citoyens peuvent favoriser la réalisation 
de ces objectifs de nombreuses manières. 
L'adhésion à une association est peut-être la 
plus simple et la plus courante, bien que les 
s i tuat ions varient d ' u n pays européen à 
l'autre. Une contribution véritable aux activi-
tés de toute association implique essentielle-
ment deux responsabilités: aider àson finan-
cement et à la communication de ses revendi-
cations et messages publics. 

En outre, l'adhésion à une association permet 
de prendre part plus efficacement à la protec-
tion de l 'environnement. La réussite d 'une 
campagne dépend de l'effort commun de mil-
liers de citoyens. On peut suggérer à ces der-
niers: 

- de soutenir les campagnes (signer des péti-
tions et écrire des lettres de protestation ou 
d'appui, etc.); 

- de recueillir des informations pour aider les 
ONG à établir des rapports de campagne; 

- de participer aux tâches administratives 
(répondre au courrier, traduire les rapports, 
mettre à jour les enregistrements de données, 
rédiger des rapports, classer les documents, etc.); 

- de rechercher des solutions différentes, plus 
douces pour l'environnement; 

- de travailler à des projets ayant pour but de 
protéger et de réintroduire la nature (cam-
pagnes de purification des fleuves, lacs et 
côtes, revitalisation des zones affectées par 
l'érosion, etc.); 

- d'acquérir des connaissances sur la conser-
vation de la nature en entreprenant des études 
environnementales, biologiques, chimiques, 
géologiques, etc.; 

- de participer aux activités publiques, telles 
que les marches de protestation; 

- d ' a i d e r à la concept ion d ' e x p o s i t i o n s 
publ iques aux f ins d ' éduca t ion relat ive 
àl'environnement; 

- de consommer moins et mieux: choisir des 
produits non toxiques et doux pour l'environ-
nement; réduire la consommation et éviter les 
emballages inutiles; préférer des produits 
réutilisables s ' ils sont disponibles et recy-
clables si tel n'est pas le cas, éviter les produits 
jetables dans toute la mesure du possible; 

- de trier les déchets ménagers (papier, verre, 
métal, etc.) en vue d'un recyclage et de sou-
tenir les initiatives de cet ordre; 

- de partager leurs compétences profession-
nelles avec les ONG (en sciences, droit, éco-
nomie, etc.); 

- de sensibiliser le public en diffusant des 
informations sur les campagnes des ONG pour 
une éducation concernant l'environnement. 

Accès aux informations 

L'accès à l 'information est l 'une des condi-
tions indispensables au bon fonctionnement 
d 'une société. Les citoyens ne peuvent agir 
que s'ils connaissent leur environnement et 
savent qui le détruit. La directive concernant 
la liberté d'accès à l'information en matière 
d'environnement est un progrès social majeur 
et nous prépare à faire face aux défis écolo-
giques de l'avenir. Une priorité des citoyens 
devrait consister à exiger que cette directive 
soit réellement appliquée dans tous les Etats 
de l 'Union européenne et que des méca-
nismes analogues soient mis en place dans les 
autres pays. 

Les ONG ont essentiellement pour tâche de 
favoriser la prise de conscience du public et 
d 'encourager les changements positifs, de 
telle sorte que la vie quotidienne de la société 
contribue à la sauvegarde de l 'environne-
ment. En résumé, nous devons percevoir la 
nature comme faisant partie de nous et nous 
en sentir tous responsables. • 

R. Aguilar 
Direc teu r de la c a m p a g n e sur la b iodivers i té 

G r e e n p e a c e Espagne 

Rodr íguez San Pedro . 58 
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..."la flore et la faune sauvages constituent un patrimoine 
naturel d'une valeur esthétique, scientifique, culturelle, 
récréative, économique et intrinsèque, qu'il importe de 
préserver et de transmettre aux générations futures"... 
(Préambule de la Convention de Berne) 



Montagne- Pinn (Bulgarie) 

Ouverture vers l'Est 
Geko Spiridonov 

Cette convention représente le traité le 
plus vaste et le plus européen dans le 
domaine de la conservation de la vie 

sauvage. Parmi les parties contractantes figu-
rent la Hongrie, la Bulgarie. l'Estonie et la 
Roumanie (adhésion entre 1990 et 1993). Les 
autres Etats de l'Europe centrale et orientale -
membres ou non-membres du Conseil de 
l'Europe - se sont abstenus jusqu'à présent 
d'adhérer à la Convention (à l'exception de la 
Moldavie devenue état s igna ta i re de la 
Convention en Mai 1994) et ils couvrent la 
plus grande partie du continent! Pourtant, la 
plupart de ces pays ont une tradition continue 
et de nombreux résultats dans la préservation 
de la nature. 

Un bilan fait pour la Bulgarie sur le même 
plan pourrait être très caractéristique, sans 
sous-estimer les différences entre certains 
pays provenant du passé historique. 

La grande richesse de la biodiversité et le 
petit nombre d'espèces éteintes en Bulgarie 
s'expliquent par des phénomènes naturels et 
historiques, mais c'est aussi la législation sur 
les forêts, la chasse et la pêche qui ont ajouté 
leur support important encore au siècle der-
nier. Aujourd'hui on souhaite que cette base 
juridique considérable s'harmonise à la légis-
lation de l'Union européenne. 

Réseau d'aires protégées 

L'origine du prototype bulgare des réserves 
naturelles contemporaines - le branichté -
remonte à la Renaissance ou au Moyen-Age. 
Une première loi de la protection de la nature 
date de 1936, mais quelques réserves inté-

grales et un parc national l 'avaient déjà 
devancée. Au début des années 80, le réseau 
des aires protégées se développe sur une base 
biogéographique et une priorité a été donnée 
à certains biomes. 

Avec la c réa t ion du Minis tè re de 
l'Environnement, le développement de gran-
de ampleur du réseau des aires protégées est 
devenu possible et depuis 1978, leur surface 
a été multipliée par quatre. A présent, le 
réseau couvre 500 000 ha ou 4.5 % du pays. 
Les unités de grande étendue à infrastructure 
dense de réserves intégrales démontrent la 
caractéristique principale des espaces proté-
gés bulgares : trois parcs nationaux - Rila 
(108 000 ha). Balkan Central (73 000 ha) et 
Pirin (40 000 ha) et le parc naturel - nouvelle-
ment créé - de Strandja (116 000 ha). Dans 
les limites de ces parcs se trouvent vingt et 
une réserves intégrales de 51 000 ha, créées 
avant les parcs eux-mêmes. 

Indépendamment de la protection des habitats 
dans et hors des aires protégées sont classées 
p ro tégées 330 espèces de p lantes et 
520 espèces d'animaux. Plus de 100 espèces 
de l'annexe III de la Convention sont totale-
ment protégées en Bulgarie. 

Pour compléter les instruments qui renforcent 
le traité de Berne et qui facilitent son applica-
tion, on doit mentionner le Livre Rouge des 
plantes vasculaires et des vertébrés menacés 
(du début des années 80). le Plan national des 
zones humides de grande importance, la 
Stratégie nationale de la conservation de la 
diversité biologique, le développement du 
programme CORINE biotope. la création de 
l 'Off ice National pour la Protection de la 
Nature ( O N P N ) , la lo i -cadre pour 
l'Environnement de 1991 qui prévoit obliga-

toirement une procédure d 'évaluat ion de 
l ' impact sur la nature pour chaque projet 
d'occupation des espaces: n'oublions pas non 
plus les autres conventions, comme celles de 
Ramsar et la CITES, dont les buts visent la 
conservation de la biodiversité. 

Lutte pour la sauvegarde 
de la nature 

Aujourd'hui toute cette structure impression-
nante, oeuvre de quelques générations de 
défenseurs de l'environnement amoureux de 
la nature, risque d'être endommagée grave-
ment. Les institutions responsables de la 
conservat ion manquent de personnel , de 
fonds, et certaines d'âme ou de bonne volon-
té! L'application des lois, la restauration des 
valeurs morales, la recherche de voies de 
salut pour les écosystèmes et les espèces 
menacées ne sont pas pris en considération 
par tous ... En ce moment difficile, la coopé-
ration européenne et le support international 
s'avèrent décisifs. Et dans la lutte pour sau-
vegarder la nature bulgare l'aide a été mul-
tiple; à présent, c'est à nous d'agir. 

Quant à la Convention de Berne, elle est 
reconnue comme un outil indispensable àla 
conse rva t ion de la nature sauvage de 
l'Europe, mais ses moyens financiers corres-
pondent malheureusement aux fonds insuffi-
sants des états de l'Europe de l'Est. 

G. Spiridonov 
D i r e c t e u r de l ' O f f i c e Na t iona l pour la P ro t ec t ion de la 

Nature auprès du Minis tère de l ' E n v i r o n n e m e n t 

67 rue W.Glads tone 
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Les zones humides d'Europe 
John O 'Sullivan 

On ne saurait trop mettre l'accent sur 
l 'importance que revêtent les zones 
humides de l 'Europe à la fois pour 

les hommes et pour la vie sauvage. Elles nous 
approvisionnent en eau potable et en aliments 
- poissons comestibles et autres animaux -, 
on y puise l'eau nécessaire à l'irrigation de 
nos cultures et au fonctionnement des usines, 
ainsi que les matériaux de construction et les 
combustibles. Elles offrent des moyens de 
défense contre les inondations, servent de 
voies de transport et fournissent des possibili-
tés en matière de loisir: elles ont même un 
effet régulateur sur notre climat. Ces terres 
offrent également un large éventail d'habitats 
à une grande variété d'animaux et de plantes; 
vie sauvage d'ailleurs fort appréciée par les 
gens, y compris les enseignants, les chas-
seurs, les amoureux de la nature et les tou-
ristes. 

El pourtant, malgré l'intérêt qu'à l'évidence 
ces zones humides présentent, quasiment 
aucune de celles situées au sud de la toundra 
et de la taïga n'est épargnée par l 'homme. 
Nous continuons à les polluer de déchets de 
toutes sortes: agricoles, industriels et urbains. 
Nous les asséchons pour la construction ou 
pour la culture intensive. Nous y érigeons des 
barrages pour nous approvisionner en eau et 
produire de l'énergie; nous les surexploitons, 
en perturbons l'équilibre à l'excès, et - d'une 
douzaine d 'autres façons - nous montrons 
notre incapacité à garantir leur survie afin 
que ceux qui nous succéderont puissent en 
jouir. 

Voilà ce qui se passe actuellement, malgré un 
récent et massif intérêt du public, que l 'on 
peut mesurer, notamment, à l'ampleur qu'ont 
prise les manifestations de soutien aux orga-
nisations non gouvernementales de sauvegar-
de du milieu naturel et à la prolifération de 
traités globaux relatifs à la conservation. 
Pa rmi ces tex tes , il y a lieu de c i ter la 
C o n v e n t i o n de R a m s a r qui se c o n s a c r e 
exp re s sémen t à la pro tec t ion des zones 
humides et. dans le contexte européen, la 
Convention de Berne - en application depuis 
13 ans - qui a régulièrement traité des pro-
blèmes et des politiques concernant les zones 
humides (entrée en vigueur: 1er juin 1982). 
Examiner comment fonctionne la Convention 
de Berne aidera peut-être à mettre en éviden-
ce la vraie nature des p rob lèmes qui se 
posent, ainsi que les solutions dont on a tant 
besoin. 

Fonctionnement 
de la Convention 

Cette Convention fait obligation aux Etats 
membres contractants de protéger les habitats 
de la flore et de la faune sauvages, en particu-
lier. ceux des espèces énumérées dans les 

annexes I (plantes) et II (animaux). Elle insis-
te également pour que tous les habitats natu-
rels en voie de disparition soient protégés. Le 
Comité permanent, composé de délégués des 
Parties contractantes et d 'un groupe d 'une 
trentaine d'Etats d'Europe et d'Afrique occi-
dentale, est chargé de veiller à la mise en 
oeuvre de la Convention. Parmi les observa-
teurs invités, ceux des organisations non gou-
vernementales Birdlife International, Societas 
Europaea Herpetologica (Société européenne 
d'herpétologie. SEH) et World Wide Fund 
for Nature (Fonds mondial pour la nature. 
WWF) y participent de manière particulière-
ment active. 

Au cours de chacune de ses réunions ( 13 à ce 
jour à s'être tenues à peu près tous les ans), le 
Comité permanent a appelé l'attention sur les 
menaces particulières pesant sur les sites et 
les espèces et de ce fait, a souvent permis de 
les écarter. Cela a notamment conduit le 
Royaume-Uni à protéger rapidement le site 
de Duich Moss -aire d 'hivernage de l 'oie 
rieuse du Groenland (Anser alhifrons flavi-
rostris), située sur l'île écossaise de Islay -
contre un projet d'extraction de la tourbe, et 
l'Allemagne àempêcher le remplissage d'une 
carrière - comme cela avait été proposé -
abr i tan t des p o p u l a t i o n s de Sé ro t i ne s 
(Eptesicus serotinus) et de crapauds verts 
(d 'Europe) ( B u f o viridis). Dans un certain 
nombre de cas, le Comité permanent a adres-
sé des recommandations formelles à certains 
pays en pa r t i cu l i e r , leur d e m a n d a n t de 
prendre des mesures pour lever les menaces 
pesant sur les sites ou les espèces. Dans cer-
tains cas. des actions rapides ont été entre-
prises et les menaces écartées. Dans d'autres, 
les p rog rès ont été lents . Ains i , à t i t re 
d'exemple, la question de la Baie de Laganas, 
sur l'île grecque de Zakinthos (Zante), a été 
inscrite à l 'ordre du jour d 'au moins huit 
réunions du Comité permanent. C'est le plus 
impor t an t lieu de n id i f i ca t ion de la 
Méditerranée de la tortue caouanne (Caretta 
caretta), une espèce en voie de disparition, 
répertoriée dans l'annexe II de la Convention. 
En 1987, ce site, menacé par le développe-
ment touristique et les perturbations qu ' i l 
occasionne, a fait l'objet d'une recommanda-
tion du Comité permanent à la Grèce. Malgré 
cela, la menace n ' a pas été contrée et le 
Comité a pris, lors de sa réunion en 1992, une 
mesure exceptionnelle, à savoir l 'adoption 
d 'une déclaration informant le Comité des 
Ministres du Conseil de l 'Europe qu'en ce 
qui concerne ce site, la Convention "n'est pas 
auss i e f f i c a c e q u ' e l l e devra i t l ' ê t r e " . 
Aujourd'hui, la question est toujours en sus-
pens. Il existe une autre recommandation 
c o n c e r n a n t les zones h u m i d e s du 
Missolonghi. qui a été faite à la Grèce, lors 
de la réunion de 1992, et à laquelle ce pays 
n'a toujours pas donné suite. Les zones en 
question sont menacées par un projet très 
contesté (critiqué tant sur le plan économique 
que sur le plan de l'environnement) qui pré-

voit de dé tou rne r les eaux des f l euves 
Achéloos et Evinos. Les zones humides, ali-
mentées par ces cours d'eau, revêtent une très 
g rande impor t ance pour des douza ines 
d ' e s p è c e s réper tor iées dans l ' annexe IL 
notamment, le pélican frisé (Pelecanus cris-
pus). le cormoran pygmée (Phatacrocorax 
pygmaeus) et le cour l i s à bec grê le 
(Numenius tenuirostris). 

En Espagne, les barrages sont également un 
aspect capital des travaux de la Convention. 
L'exemple le plus récent concerne la proposi-
tion de construction d'un barrage à Iruena, 
sur le fleuve Agueda (Salamanque), zone flu-
viale et boisée en grande partie vierge, qui 
abrite, entre autres animaux, la loutre (Lut ru 
luira) et la cigogne noire (Ciconia nigra). En 
1994. ce site a fait l'objet d'une "évaluation 
sur le terrain", procédure pratique et utile de 
la Convention, qui prévoit la visite de sites -
objets de controverses - par un expert chargé 
de présenter un rapport au Comité permanent 
lors de sa réunion et, dans le cas d'Iruena, à 
celle qui se tiendra cette année. 

Cela fait réfléchir de savoir que même les 
succès auxquels est parvenue la Convention 
ne sont généralement qu'une trêve. En effet, 
un site peut très bien être à nouveau menacé 
dans le futur. En revanche, les échecs signi-
fient presque toujours une perte ou des dom-
mages irréversibles - il n'y a pas de seconde 
chance. 

Conservation 
des zones humides 

De quelles autres façons, la Convention de 
Berne pourrait-elle encore contribuer à la 
conservation des zones humides? Un des pre-
miers objectifs est de faire en sorte que tous 
les pays eu ropéens , y compr i s ceux de 
l 'ancienne Union soviétique, adhèrent àla 
Convention, et participent pleinement à ses 
t ravaux. La volonté poli t ique pour agir, 
accompagnée des moyens financiers adé-
quats , est éga lement vi tale. Les Par t ies 
contractantes doivent être davantage dispo-
sées à accepter l'ouverture de dossiers trai-
tant de cas qui se posent sur leur propre terri-
toi re , et à donner rap idement suite aux 
recommandations émanant du Comité perma-
nent. Les f inancements , qui proviennent 
d 'organismes supra-nationaux (y compris 
l'Union européenne) et contribuent à la des-
truction des zones humides, devraient être 
réalloués. Avant de prendre toute mesure 
pour modifier un site présentant un intérêt 
cap i ta l en mat iè re de conse rva t ion , il 
conviendrait d'utiliser pleinement les évalua-
tions sur les conséquences pour l'environne-
ment ainsi que toutes autres études. Les sites, 
dont on reconnaî t dé jà l ' i m p o r t a n c e , 
devraient être gérés selon un plan visant à 
préserver les valeurs qui en font l'intérêt, et 
tous les efforts devraient être déployés afin 



Soucis d 'eau 

d'identifier l 'ensemble de ceux qui, jusqu'à 
présent, ont échappé à cette reconnaissance. 
Une liaison régulière avec le Bureau de la 
Convention de Ramsar est essentielle pour 
optimiser les travaux des deux Conventions. 
Ainsi, comme exemple d'activités auxquelles 
les deux Secrétariats collaborent activement, 
il y a lieu de citer les travaux relatifs aux bas-
sins fluviaux relevant de plusieurs Etats, où 
les pays ne peuvent in te rveni r seuls de 
manière efficace et qui, souvent, revêtent une 
très grande importance en matière de conser-
vation. Les annexes de la Convention doivent 
être régul ièrement révisées afin de tenir 
compte des nouveaux travaux scientifiques. 

A titre d'exemple, 011 mentionnera le rapport 
publié en 1994 par BirdLife International: 
Les oiseaux en Europe: Leur statut de 
conservation. Cette étude montre qu'au cours 
des 20 dernières années, pas moins du quart 
des espèces d'oiseaux présents de façon régu-
lière sur le continent ont vu leur population 
décroître de manière significative, et désigne, 
tout particulièrement, le drainage des zones 
humides c o m m e l ' u n e des p r inc ipa le s 
menaces. Ainsi que le souligne Jean-Pierre 
Ribaut (Conseil de l 'Europe) dans l 'avant-
propos du rapport, quand les oiseaux auront 
disparu, quelles autres espèces de flore et de 
faune subiront le même sort? 

La Convention de Berne peut jouer un rôle 
utile, en grande partie grâce à cette associa-
tion e f f i cace du Secré tar ia t , des Par t ies 
contractantes et des ONG. Mais chacun de 
ces "éléments" doit encore s'engager davan-
tage dans la poursuite des objectifs fixés par 
la Convention pour réussir à sauvegarder les 
zones humides, ou. tous autres habitats de la 
faune et de la flore sauvages menacés de 
notre continent. • 

J. O'Sullivan 
Responsable des accords in ternat ionaux 

Société royale pour la protect ion des oiseaux ( R S P B ) 

T h e Lodge 

GB-Sandy S G I 9 2 D L 

Victime de la destruction de son habitat, la Hurle piette disparaît progressivement 

Les assèchements, les perturbations occasionnées et probablement les pluies acides ont contribué à appau-
vrir la population des Plongeons catmarins d'une grande partie de l'Europe 

La loutre est vulnérable « la pollution et au x perturbations qui a ffectent son habitat 



La Déclaration de Monaco 

Maguelonne Déjeant-Pons 

"Que n ' a i - j e un pinceau 

Qui puisse peindre les f leurs du prunier 

Avec leur p a r f u m ! " 

Sa tomura Shôha 

La Conven t ion de Berne re la t ive à la 
conservat ion de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l'Europe a pour objet 

d'assurer la conservation de la nature dans un 
cadre régional paneuropéen élargi à la région 
méditerranéenne et à l'Afrique. Elle accorde 
une attention particulière aux espèces, y com-
pris aux espèces migra t r ices , menacées 
d'extinction et vulnérables, et aux milieux 
naturels menacés de disparition. De par sa 
couverture géographique et de par ses objec-
tifs, elle constitue un instrument d'une grande 
importance pour la conservation de la diver-
sité biologique dans un cadre régional. Ses 
objectifs convergent en effet en grande partie 
avec ceux mentionnés dans le Programme 
Action 21 adopté en juin 1992 à Rio de 
Janeiro à l 'occasion de la Conférence des 
Nations Unies sur l ' env i ronnement et le 
d é v e l o p p e m e n t ( C N U E D ) et dans la 
Convention de Rio sur la diversité biologique 
du 5 juin 1992. 

La "Déclaration de Monaco sur le rôle de la 
Convention de Berne dans la mise en oeuvre 
des instruments internationaux mondiaux 
pour la conservation de la biodiversi té" , 
adoptée le 28 septembre 1994 à l 'occasion 
d'un Symposium intergouvernemental auquel 
participaient plusieurs organisations interna-
tionales gouvernementales et non gouverne-
mentales sur "La CNUED, les Conventions 
de Rio et de Berne : les prochaines étapes", 
définit les grandes lignes d'une action straté-
gique à long terme afin d'inverser le proces-
sus qui mène à l'appauvrissement croissant 
de la diversité biologique et paysagère. 

Après avoir fait état de la richesse inesti-
mable que représente cette diversité et de la 
nécessité de la conserver et de permettre la 
durabilité de son utilisation pour les généra-
tions présentes et futures , la Déclaration 
constate qu'il y a lieu d'agir au plus vite et 
avec efficacité en vue de mettre en applica-
tion les principes proclamés àl'occasion du 
Sommet de la Terre. La Déclaration adresse 
des recommandations aux Parties contrac-
tantes à la Conven t ion de Berne, à son 
Comité pe rmanen t , à la Confé rence des 
Parties à la Convention sur la diversité biolo-

gique, au Conseil de l'Europe, et aux organi-
sations financières concernées, selon le cas. 
Elle dé f in i t une série de mesures q u ' i l 
convien t d ' e n t r e p r e n d r e dans p lus ieurs 
domaines : 

Aspects scientifiques 
et techniques 

- veiller avec attention à la mise en oeuvre au 
niveau régional des principes et obligations 
définis au niveau mondial dans les instru-
ments internationaux pour la conservation de 
la diversité biologique; 

- p rocéder aux recherches nécessai res à 
l'identification et à la connaissance des élé-
ments constitutifs de la diversité biologique: 

- identifier les processus et catégories d'acti-
vités ayant ou risquant d'avoir une influence 
défavorable sensible sur la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique 
et paysagère et gérer ces processus pour évi-
ter cette influence défavorable: 

- procéder à un bilan de l 'application des 
obligations découlant de la Convention par 
les Parties contractantes; 

- prendre en compte les travaux et expé-
riences nationales et internationales sur les 
moyens et les mécanismes qui permettent de 
déterminer la valeur économique des élé-
ments constitutifs de la diversité biologique 
et du patrimoine naturel. 

Aspects stratégiques 

- f ac i l i t e r la mob i l i sa t ion et l ' é c h a n g e 
d'informations à partir de toutes les sources 
disponibles, concernant la conservation et 
l 'util isation durable de la diversité biolo-
gique; 

- const i tuer un Réseau de par tenaires et 
d'experts de la conservation de la biodiversi-
té, incluant les aspects juridiques, ceci afin de 
faciliter la coordination des activités; 

- passer en revue périodiquement les poli-
tiques nationales des Parties contractantes à 
la Convention de Berne tendant à la mise en 
oeuvre des Conventions de Berne et de Rio. 
en matière de conservation de la diversité 
biologique et d'utilisation durable de ses élé-
ments; 

- continuer à appliquer les procédures per-
mettant de veiller à la mise en oeuvre de la 
Convention de Berne (rapports généraux et 
spéciaux; système des dossiers; suivi des 
recommandations). 

Aspects institutionnels 
et financiers 

- prendre en considération la nécessité de 
créer un mécanisme chargé d'examiner et 
d'évaluer régulièrement les tendances géné-
rales et les besoins en matière de conserva-
lion de la diversité biologique au niveau 
régional , et de formuler et de suivre les 
grandes lignes d'une action stratégique à long 
terme; 

- établir les mécanismes de coordination 
appropr i é s pour p romouvoi r la mise en 
oeuvre et le développement coordonnés des 
Conventions de Berne et de Rio; 

- renforcer le soutien financier à la réalisation 
de ces activités. 

Les questions liées à la protection de l'envi-
ronnement occupent une place sans cesse 
c ro i s san te dans nos socié tés . A la fo is 
empreintes de rêves et confrontées à des réa-
lités économiques, celles-ci ont l'obligation 
de réconcilier environnement et développe-
ment en accordant aux richesses naturelles 
l'attention qu'elles méritent. L'Europe, de 
par son niveau de développement écono-
mique privilégié mais, en sens inverse, de par 
l'exploitation intensive qu'elle a fait de son 
environnement naturel, doit mettre en place 
des mécanismes institutionnels et normatifs 
propres à gérer au mieux ce patrimoine, véri-
table capital pour l 'avenir, et appuyer les 
pays en transition et en développement dans 
leurs actions de préservation de l'environne-
ment. La Convention de Berne constitue, 
comme l'ensemble des conventions interna-
tionales environnementales, un instrument 
qu'il convient d'appliquer et d'utiliser pleine-
ment. La participation des individus, expres-
sion de la démocratie participative est en ce 
sens indispensable. • 

M. Déjeant-Pons 
Secrétariat de la Convent ion de Berne 

Consei l de l ' E u r o p e 



Le rôle des pouvoirs locaux 
Horst Lcissing 

Il importe de sensibiliser l 'opinion à la 
nécessité de préserver les habitats naturels 
- et d'aller ainsi au-delà des dispositions 

pures et simples de la législation - en subven-
tionnant les activités visant à informer le 
grand public ou en développant les relations 
publiques. Le champ d'action est infini. Le 
but est d'inciter la population locale à agir en 
donnant le bon exemple. 

Dans ce domaine en particulier, la balle est 
dans le camp des pouvoirs locaux. Etant sur 
le terrain, ils peuvent agir plus vite et plus 
efficacement et donner l 'exemple par leurs 
propres activités. Ils connaissent mieux que 
quiconque la faune et la flore locales. C'est 
aussi à eux qu'incombe, en tout premier lieu, 
de veiller à ce que l 'équilibre écologique 
dans leur secteur soit préservé et la vie sauva-
ge suffisamment protégée d'un point de vue 
écologique, scientifique et culturel. Il faut 
que les pouvoirs locaux prennent conscience 
de cette responsabilité, sans quoi de nom-
breuses espèces de faune et de flore vont dis-
paraître. 

Mesures pratiques 

Pour illustrer ce que l'on peut faire au niveau 
des pouvoirs locaux, je donnerai quelques 
exemples tirés de ma propre expérience dans 
la région de Rems-Murr en Allemagne. Cette 
circonscription a pris des mesures spéciales 
pour pro téger les chauves - sou r i s . En 
s'appuyant sur l'avis d'un expert en zoologie, 
on a établi le plan régional de leurs habitats et 
de leurs zones de vol que l'on a mémorisé 
grâce àl'infographie. On a aussi installé, dans 
toute la circonscription, des nichoirs à leur 
intention et accordé des subventions aux ins-
tigateurs d'initiatives privées lancées dans le 
même but. On a aménagé, pour les chauves-

souris, des quartiers d'hiver dans un cellier 
désaffecté du village de Spiegelberg, utilisé 
autrefois pour entreposer des pains de glace. 
Leurs terra ins de chasse ont été c lassés 
monuments naturels. En outre, on s'est atta-
ché à renforcer encore la prise de conscience 
du public et son intérêt pour les chauves-sou-
ris en organisant des séminaires. On envisa-
ge. cette année, de rédiger sur le sujet une 
série de communiqués de presse dont la 
publication coïncidera avec le cycle annuel 
des chauves-souris et qui porteront sur leur 
mode de vie et leur utilité et mettront l'accent 
sur les facteurs de risque pour la survie de 
l'espèce. 

Amphibiens et reptiles 

La protection des amphibiens et des reptiles 
menacés constitue un autre secteur clé des 
activités de la circonscription de Rems-Murr. 
Afin de protéger le crapaud à ventre jaune, la 
rainette verte et le triton à crête, on a aména-
gé de nouvelles zones humides que l 'on a 
classées monuments naturels, assurant ainsi 
leur entretien et leur contrôle réguliers. Pour 
faciliter la migration annuelle des amphi-
biens, on a creusé des tunnels sous plusieurs 
routes de la circonscription et dressé des bar-
rières pour les guider. Pendant les migrations 
de printemps, certains tronçons de routes sont 
soumis à des limitations de vitesse, voire fer-
més. En outre, les frayères de l'ensemble de 
la c i rconscr ipt ion sont car tographiées et 
mémorisées grâce à l ' infographie. Afin de 
protéger les lézards des murail les et des 
souches ainsi que la couleuvre lisse, on a 
cons t ru i t des murs de p ier res sèches et 
d'autres structures en pierre. 

Ces quelques exemples illustrent le vaste 
champ d ' in i t i a t ives ouvert aux pouvoirs 
locaux et régionaux dans la mise en oeuvre 
de la Convention de Berne. Il faut, toutefois. 

remarquer que ces activités sont onéreuses. 
La c i r consc r ip t ion de R e m s - M u r r , par 
exemple, emploie une équipe de cinq per-
sonnes qui s 'occupent en permanence de 
l ' ent re t ien des monuments naturels , des 
zones humides et des cours d 'eau, contri-
buant ainsi à conserver les habitats et les res-
sources alimentaires de la flore et de la faune 
sauvages. La cartographie de l'ensemble des 
2 000 biotopes de la circonscription et la 
mise en mémoire de près de 1 000 monu-
ments naturels sont aussi des opérations coû-
teuses. Cependant, ces activités indiquent que 
l'on est maintenant en mesure de lancer des 
programmes visant à structurer nos biotopes 
en un réseau. 

AECN 95 

L'essentiel est de susciter des idées nouvelles 
et de prendre des initiatives, en étant pleine-
ment conscients de notre responsabilité. A cet 
égard, je voudrais encourager d'autres collec-
tivités locales à faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour atteindre les buts fixés par la 
Convention de Berne. 1995 étant l 'Année 
européenne pour la conservation de la nature, 
c'est précisément le moment pour toutes les 
collectivités locales d'étudier comment assu-
rer aux espèces menacées de plantes et d'ani-
maux vivant dans des zones urbanisées la 
meilleure protection possible ainsi que la 
conservation ou le réaménagement de leurs 
habitats. * 

H. Làssing 
Chef des services adminis t ra t i fs 

de la c i rconscr ipt ion R e m s - M u r r 

M e m b r e du C o n g r è s des Pouvo i r s locaux 

et régionaux de l ' E u r o p e 

Alter Postpla tz 10 

D-71332 Waib l ingen 



Quartiers d'hiver pour les chauves-souris 

Un cellier utilisé autrefois pour entreposer des 
pains de glace et tombant en ruine a été restauré 
en 1993 et transformé en quartier d'hiver pour les 
chauves-souris. Pour empêcher que l'hibernation 
des chauves-souris soit perturbée, on a condamné 
l'entrée du cellier. 

Habitats pour les reptiles 

Les interstices entre les pierres des murets servent 
de cachette idéale aux lézards des murailles et des 
souches ainsi qu 'à la couleuvre lisse. Afin de pré-
server les habitats de ces animaux, la circonscrip-
tion de Rems-Murr s'attache ô conserver et à 
entretenir les vieux murs de pierre comme ceux 
qui sont souvent érigés pour étayer les terrasses 
des vignobles en pente. 



Le paysage européen 
et la Convention 
de Berne 
Michael Dower 

Les terres calcaires du Peak District, dans 
le centre de l'Angleterre, sont occupées 
et, pense-t-on, exploitées par l 'homme 

depuis 5 000 ans. Après avoir défriché brous-
sailles et forêts, les habitants commencèrent à 
faire paître leur bétail sur ces terres, puis cei-
gnirent leurs prés de perrés et construisirent 
villages, fermes et granges. De ce processus 
naquit un paysage d'une grande qualité esthé-
tique et d'un remarquable intérêt culturel, 
riche qui plus est en vie sauvage, notamment 
grâce à la flore indigène des prairies en ter-
rain calcaire. 

Au cours de ces quarante dernières années, 
les méthodes agricoles modernes, parmi les-
quelles, surtout, le recours à des substances 
azotées et à d'autres engrais, ont considéra-
blement nui à la qualité de la vie sauvage. 
Pour faire face à ce problème, l'administra-
tion des parcs nationaux a commencé, il y a 
quinze ans, à subventionner les agriculteurs 
pour qu' i ls restaurent la flore sauvage en 
modifiant leur régime de pâturage. Plus 
récemment, les pouvoirs publics ont lancé 
des programmes de subventions aux agricul-
teurs pour les amener à protéger les habitats 
traditionnels, àréparer les perrés et à rajeunir 
les forêts. La qualité du paysage et de la vie 
sauvage de ce parc national est en améliora-
tion constante en même temps que les agri-
culteurs trouvent là un moyen de subsistance. 

Paysage de l'Alentejo (Portugal) 

Peuplement humain 
et vie sauvage 

Ce qui vient d ' ê t r e décr i t cons t i tue un 
exemple des milliers et des milliers de micro-
paysages typ iques issus, en Europe , de 
l'interaction entre l'homme et la nature. Mais 
c'est aussi un exemple de la façon dont les 
pouvoirs publics peuvent encourager la pro-
tection et l'enrichissement de la vie sauvage 
par des initiatives qui préservent également 
les paysages traditionnels et apportent un 
soutien aux communautés rurales. C'est cette 
convergence entre diverses politiques des 
pouvoirs publics qui constitue le thème prin-
cipal du présent article. 

Pour avoir été si durablement et densément 
habitée par l'homme, l'Europe ne comporte 
plus guère de lieux véritablement sauvages, 
même s'il existe des réserves naturelles lar-
gement préservées de toute exploi ta t ion 
humaine. C'est sur de telles zones que se 
concentre une grande partie de l'action des 
pouvoi rs publics menée en faveur de la 
conservation de la nature dans le cadre de la 
Convention de Berne. 

Une telle action ne peut toutefois se limiter à 
ces zones particulières. Les espèces protégées 
par la Convention de Berne sont en effet plus 
largement répandues. Il est en outre possible 
d'améliorer la qualité de la vie sauvage de 

certaines régions grâce à une gestion saine 
des paysages environnants et à des mesures 
généralisées visant à la réduction de la pollu-
tion atmosphérique et de la pollution des 
eaux. La Convention de Berne, tout comme 
la convention sur la diversité biologique 
conclue à Rio en 1992, reconnaît, dans une 
perspective globale, que la vie sauvage, où 
qu'elle se trouve, revêt une valeur considé-
rable qui doit se traduire dans les grandes 
orientations nationales en matière d'aména-
gement du territoire et de développement. 

Des politiques en faveur de la protection de 
la nature sont par conséquent nécessaires, 
non seulement pour les zones protégées, mais 
également sur l'ensemble du territoire euro-
péen . dans des rég ions où l ' a c t i v i t é de 
l'homme a modifié la forme initiale des habi-
tats sauvages pour déboucher sur un alliage 
entre caractéristiques naturelles et créations 
de l'homme. C'est cette association que nous 
appelons paysage. 

Le paysage: sa variété 
et son importance 

Lorsque les premiers habitants commencè-
rent à peiner pour tirer de la terre leur nourri-
ture. leur habillement et un toit, il leur fallut 
accepter les ressources et les contraintes liées 
à cette terre: leur maison était faite de maté-
riaux trouvés sur place, leurs cultures et leurs 
troupeaux étaient ceux-là mêmes susceptibles 
de prospérer en ces lieux. Leur culture et 
leurs coutumes naquirent de ce lien avec la 
terre, et la terre, à son tour, fut modelée par la 
façon dont ces habitants occupaient les sols, 
travaillaient les champs et exploitaient les 
forêts. C'est ainsi que. à chaque fois, naquit 
un paysage fidèle au génie des lieux. En 
quelques rares endroits survivent ces pay-
sages primitifs. Mais, sur une grande partie 
du continent, le flux millénaire des activités 
humaines a modifié le paysage. Le résultat de 
cette vaste saga humaine est une immense 
mosaïque de paysages, allant de l'oliveraie 

c méditerranéenne aux pâturages alpins d'alti-
I tude. des vignobles en terrasse aux bocages 
t de France et aux vertes prairies d'Irlande. 

| Si les paysages sont importants, c'est parce 
qu'ils enrichissent la diversité de la nature et 
la qualité de la vie. Tout comme nous appré-
cions la profusion des écosystèmes et des 
espèces dans les espaces naturels, nous profi-
tons de la diversité des cultures telle qu'elle 
s 'exprime dans les paysages. Mais ceux-ci 
fournissent aussi à ceux qui y vivent une 
impress ion de con t inu i t é , la sensa t ion 
d'entretenir des "racines" dans un lieu et une 
tradition, le sens du particularisme. Ils englo-
bent des modes de vie, des rapports avec la 
terre qui se sont révélés viables par le passé 
et pourraient l 'ê t re encore à l 'avenir . Ils 
cons t i tuen t en f in une vaste source de 
connaissances sur les interactions passées et 
présentes entre l'homme et la nature. 

Un certain nombre de paysages présentent en 
outre des caractéristiques si remarquables 
qu'ils en acquièrent une valeur à l'échelon 



dont nous avons hérité. Cette tâche est celle 
des sc ien t i f iques , que doivent aider les 
mondes du savoir, de l'édition et du pouvoir. 

En second lieu, il nous faut protéger les pay-
sages contre toute intervention inopportune 
ou dommageable: les gouvernements euro-
péens ont bien souvent adopté des politiques 
d'aménagement du territoire préservant les 
paysages de toute influence néfaste en même 
temps qu'ils accordaient une protection parti-
culière à certains d'entre eux particulièrement 
réputés, en créant, par exemple, des parcs 
régionaux. Toutefois, même dans de tels péri-
mètres, les paysages ne cessent d'être muti-
lés, alors qu'ail leurs, et notamment sur le 
pourtour méditerranéen, des dommages irré-
parables continuent d'être causés. 

En troisième lieu, nous devons favoriser la 
survie des cultures qui sont à l'origine de nos 
paysages. C'est ainsi que les vignobles tom-
bent rapidement en friche s'ils ne sont plus 
cu l t ivés , que les t e r rasses s ' é c r o u l e n t 
lorsqu'elles ne sont plus entretenues. La vita-
lité des paysages réside dans le mode de vie 
dont ils sont issus: ils englobent les maisons 
et les existences de ceux qui y ont vécu. Le 
défi qui nous est posé consiste à faire en sorte 
que la vie se poursuive, non dans la douleur 
et les difficultés, mais dans des conditions 
acceptables. 

í 
II 

européen. On pense ainsi à la Puzsta des 
plaines hongroises, aux collines d'Ombrie et 
de Toscane, aux vallées du Tarn et de la 
Dordogne, aux perspectives offertes par les 
canaux hollandais et aux panoramas alpestres 
de la région des lacs dans le nord de 
l 'Angleterre. Ces régions ont inspiré écri-
vains et artistes, et leur notoriété a largement 
dépassé leurs frontières. Tout comme Venise, 
Prague ou les principales réserves naturelles, 
ils méritent que l 'Europe leur accorde tout 
son intérêt. 

Les défis posés par 
la protection des paysages 

Mais la pérennité de la diversité que présen-
tent encore les paysages ruraux de l'Europe 
et. notamment, des régions telles que celles 
que nous venons de décr i re , se t rouve 
aujourd'hui menacée par diverses forces qui 
mettent en danger la vie sauvage et que les 
auteurs de la Convention de Berne avaient 
identifiées comme étant l'intensification de 
l'agriculture, l'expansion urbaine, le tourisme 
de masse, la pollution atmosphérique, etc. 

Ce patrimoine vital que constituent les pay-
sages pose un triple défi aux scientifiques, 
aux politiques et à ceux qui travaillent au sein 
de ce paysage. Il nous faut tout d'abord iden-
tifier. répertorier et comprendre les paysages 

Une charte des paysages 

La nécessité d 'amener les gouvernements 
européens à encourager une telle action a 
conduit le Congrès des Pouvoirs locaux et 
rég ionaux de l ' E u r o p e , sous l ' ég ide du 
Conseil de l'Europe, à créer un groupe de tra-
vail chargé d'envisager la rédaction d 'une 
charte des paysages européens, qui ferait pen-
dant aux Conven t ions de Berne et de 
Grenade. 

Plusieurs années seront nécessaires à l'élabo-
ration et à la mise en place d'une telle charte. 
En attendant, je déclare à ceux dont la vaste 
mission est de protéger la vie sauvage que 
leur but se réalisera d'autant plus parfaite-
ment qu'ils seront en mesure de faire cause 
commune avec ceux dont le propos est de 
perpétuer les paysages et les modes de vie 
dont ils sont issus. • 

M. Dower 
Directeur général 

"Count rys ide C o m m i s s i o n " 

John D o w e r House 

Crescenl Place 

G B - C h e l l e n h a m G L 5 0 3RA 

Parc National de "Peak District" (Angleterre) 



Faisons un rêve 
Cyrille cle Klenmi 

Nous sommes dans les premières années 
du XXIe siècle, aux environs de l'an 
2010. Tous les pays d 'Europe sont 

Parties à la Convention de Berne. Ils ont été 
rejoints par la plupart des pays riverains du 
sud de la Méditerranée et par ceux du nord-
ouest de l 'Afrique. A de petites exceptions 
près, l 'ensemble de la région paléarctique 
occidentale, jusqu'à l'Oural, au Caucase et au 
Sahara est couvert par la Convention ainsi 
que la plus grande partie de la voie de migra-
tion atlantique des oiseaux d'eau. 

Dans tous ces pays, il n 'y a presque plus 
d'espèces de vertébrés et de plantes supé-
rieures en danger d'extinction. La plupart de 
celles qui l'étaient font maintenant l'objet de 
plans de restauration. Leurs populations sont 
suivies régulièrement et l'on constate depuis 
quelques années que leurs e f fec t i f s sont 
presque partout en augmentation. Pour beau-
coup d'entre elles leurs populations naturelles 
sont maintenant considérées viables et il n'est 
plus nécessaire de les renforcer avec des ani-
maux élevés en captivité ou des plantes pro-
pagées artificiellement. Les plans de restaura-
tion tiennent compte de tous les processus qui 
influent sur l'état de conservation des espèces 
concernées et de leurs habitats. 

Pour les invertébrés, les plantes inférieures et 
les micro-organismes, ainsi que pour la plu-
part des organismes marins, dont l'on s'était 
très peu préoccupé pendant longtemps, un 
assez grand nombre d'espèces menacées a pu 
être identifié ainsi que les biotopes particu-
liers où ces espèces sont les plus nombreuses 
et des mesures de protection commencent à 
être prises. 

Tous les types d'habitats naturels et semi-
naturels menacés ont été identifiés ainsi que 
les processus qui sont à l'origine de leur des-
truction ou de leur dégradation. Les espaces 
les plus importants pour la conservation de 
ces habitats ont pour leur plus grande part été 
classés en réserves naturelles. Les autres sont 
préservés au moyen de mesures générales de 
protection des milieux naturels intégrées aux 
plans d'occupation des sols. Les processus 
destructeurs de ces habitats sont réglementés 
ou gérés et leur impact a été considérable-
ment réduit. 

Situation contrôlée 

Le réseau NATURA 2000 de l'Union euro-
péenne est en place depuis 2004 et continue à 
se développer. Il a été décidé d'un commun 
accord entre tous les intéressés d'étendre le 
réseau à toutes les Parties à la Convention qui 
ne sont pas membres de l'Union. 

Il n'a plus été signalé depuis plusieurs années 
d'introductions d'espèces exotiques présen-
tant des risques importants pour les espèces 

ind igènes et les mi l ieux na tu re l s . Des 
mesures concertées ont été prises par les 
Parties pour tenter d'éradiquer les plus nui-
sibles des espèces introduites dans le passé. 
Des mesures de contrôle des importations des 
espèces exotiques ont également été établies. 

Les Parties à la Convention de Berne dispo-
sent maintenant toutes d'une législation adé-
quate pour s'acquitter de leurs obligations. 
Elles peuvent ainsi non seulement réglemen-
ter le prélèvement et le commerce de toutes 
les espèces sauvages et instituer des zones 
protégées, mais aussi et surtout prendre des 
mesures pour prévenir la destruction d'habi-
tats naturels, établir des corridors entre zones 
protégées, conserver les éléments naturels du 
paysage et minimiser les effets des processus 
destructeurs. 

Dans une très grande mesure ces résultats ont 
pu être obtenus par une adaptation de la 
législation de planification de l 'espace à 
laquelle la protection des milieux naturels est 
maintenant, dans l'ensemble, bien intégrée. Il 
faut ajouter à cela un développement consi-
dérable des méthodes contractuelles et incita-
tives de conservation et surtout de gestion des 
espaces naturels ainsi que de leur restauration 
et de leur re-création éventuelles. Les rému-
nérations perçues par les propriétaires pour 
ces activités sont suffisantes pour leur assurer 
un revenu ou un complément de revenu 
acceptable. Ces mesures sont en conséquence 
populaires. La présence d'un milieu naturel 
de valeur est devenue une chance et non plus 
une charge. Le métier de conseiller en ges-
tion des espaces naturels est enseigné par un 
nombre croissant d'écoles spécialisées. Les 
nouveaux d ip lômés sont très demandés , 
notamment par les communes, soucieuses de 
réaliser une planification écologique de leur 
territoire. 

La plupart des Parties ont élaboré une straté-
gie nationale de conservation de la nature et 
certaines disposent également de plans au 
niveau national, régional et local. Elles se 
sont dotées des moyens nécessaires, adminis-
tratifs et financiers, pour en assurer la réalisa-
tion effective. Une aide internationale éma-
nant de l'Union européenne et d'autres orga-
nisations apporte à certaines Parties un com-
plément de financement essentiel. 

Le Comité permanent 
définit les objectifs 

Ces résultats sont en grande partie dus à 
l ' a c t i o n du Comi t é pe rmanen t de la 
Convention de Berne. C'est lui. en effet, qui 
a procédé officiellement à l'identification de 
la plupart des espèces et, depuis 1995, des 
types d ' h a b i t a t s menacés ainsi que des 
espaces particuliers qui devaient être protégés 
en priorité en raison de leur richesse biolo-
gique et a fait aux Parties les recommanda-
tions qui ont abouti à leur protection. C'est 

également lui qui a identifié les processus 
potentiellement destructeurs de la diversité 
biologique et des milieux naturels et élaboré 
des lignes directrices pour leur réglementa-
tion et leur gestion. 

Le Comité a commencé par élaborer une stra-
tégie et un plan d ' ac t ion ident i f iant les 
lacunes dans l'application de la Convention, 
fixant des objectifs précis et établissant des 
priorités en matière d'études à entreprendre 
et de mesures de conservation àréaliser. Pour 
formuler et suivre l'action stratégique à long 
terme, il a établi un petit groupe d'experts 
indépendants dont le mandat est d'examiner 
et évaluer régulièrement les tendances géné-
rales et les nécessités de conservation. Les 
questions techniques sont examinées par des 
petits comités de spécialistes chargés de faire 
des propositions. La tenue des ces réunions et 
la rédaction des études de base indispen-
sables ont été rendues poss ib les par un 
accroissement substantiel des contributions 
vo lon ta i res des Par t ies au budget de la 
Convention et un renforcement des effectifs 
du secrétariat. 

Pouvoir de la démocratie 

Les procédures de suivi de l'application de la 
Convention par les Parties fonctionnent bien. 
Le Comité procède périodiquement, sur la 
base des rapports nationaux détaillés présen-
tés par ces dernières, à une évaluation de 
l 'état de la conservation de la nature dans 
chacune d'entre elles ainsi que des actions 
entreprises pour s'acquitter de leurs obliga-
tions. Il identifie les lacunes éventuelles et 
r e c o m m a n d e aux Par t ies en cause les 
mesures propres à y remédier. Le nombre 
d 'ouvertures de dossiers a commencé par 
augmenter considérablement à partir de 1995 
lorsque les ONG, de plus en plus nombreuses 
à assister aux réunions du Comité, ont com-
pris qu'elles disposaient là d'un moyen effi-
cace pour faire respecter les obligations de la 
Convention. Il en a résulté pendant quelques 
années une charge de travail accrue pour le 
Comité. Mais peu après l'an 2000 la situation 
s 'est stabilisée et le nombre de dossiers a 
ensuite diminué rapidement, preuve que la 
Convention est maintenant bien appliquée 
presque partout. 

Ce succès éclatant, qu'il était encore difficile 
d ' imag iner quinze ans plus tôt, est, bien 
entendu, pour sa plus grande part dû à l'évo-
lution de l'opinion publique qui, à la sortie de 
la crise, a pris avec de plus en plus d'insistan-
ce la défense de la diversité biologique et des 
mi l ieux na tu re l s . Avec un nombre de 
membres et des moyens financiers fortement 
accrus, les associations de protection de la 
nature ont joué un rôle déterminant dans le 
développement de cette prise de conscience. 
La démocratie a fait le reste. 

C. de Klemm 
Exper t -consul tant 

21. rue de Dantz ig 

F - 7 5 0 1 5 Paris 



Convention relative à la conservation 
de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 
Berne, 19.IX.1979 

Préambule 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe et 
les au t res s igna ta i r e s de la p résen te 
Convention. 

Cons idé r an t que le but du Conse i l de 
l'Europe est de réaliser une union plus étroite 
entre ses membres ; 

Cons idé ran t la vo lon té du Conse i l de 
l'Europe de coopérer avec d'autres Etats dans 
le domaine de la conservation de la nature ; 

Reconnaissant que la flore et la faune sau-
vages constituent un patrimoine naturel d'une 
valeur esthétique, scientifique, culturelle, 
récréative, économique et intrinsèque, qu'il 
importe de préserver et de transmettre aux 
générations futures ; 

Reconnaissant le rôle essentiel de la flore et 
de la faune sauvages dans le maintien des 
équilibres biologiques ; 

Consta tant la raréfact ion de nombreuses 
espèces de la flore et de la faune sauvages et 
la menace d'extinction qui pèse sur certaines 
d'entre elles ; 

Conscients de ce que la conservation des 
habitats naturels est l'un des éléments essen-
tiels de la protection et de la préservation de 
la flore et de la faune sauvages ; 

Reconnaissant que la conservation de la flore 
et de la faune sauvages devrait être prise en 
considération par les gouvernements dans 
leurs objectifs et programmes nationaux, et 
qu 'une coopération internationale devrait 
s'instaurer pour préserver en particulier les 
espèces migratrices ; 

Conscients des nombreuses demandes d'action 
commune émanant des gouvernements ou des 
instances internationales, notamment celles 
exprimées par la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement, de 1972, et l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe ; 

Désireux en particulier de suivre, dans le 
domaine de la conservation de la vie sauvage, 
les recommandations de la Résolution n° 2 de 
la deuxième Conférence ministérielle euro-
péenne sur l'environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Chapitre I 
Dispositions générales 

Article 1 
1 La présente Convention a pour objet d'assurer 
la conservation de la flore et de la faune sau-

vages et de leurs habitats naturels, notamment 
des espèces et des habitats dont la conservation 
nécessite la coopération de plusieurs Etats, et de 
promouvoir une telle coopération. 

2 Une attention particulière est accordée aux 
espèces, y compris les espèces migratrices, 
menacées d'extinction et vulnérables. 

Article 2 

Les Par t ies con t r ac t an t e s p rennent les 
mesures nécessaires pour maintenir ou adap-
ter la population de la flore et de la faune 
sauvages à un niveau qui correspond notam-
ment aux exigences écologiques, scienti-
fiques et culturelles, tout en tenant compte 
des exigences économiques et récréation-
nelles et des besoins des sous-espèces, varié-
tés ou formes menacées sur le plan local. 

Article 3 

1 Chaque Partie contractante prend les mesures 
nécessaires pour que soient mises en oeuvre des 
politiques nationales de conservation de la flore 
et de la faune sauvages et des habitats naturels, 
en accordant une attention particulière aux 
espèces menacées d'extinction et vulnérables, 
surtout aux espèces endémiques, et aux habitats 
menacés, conformément aux dispositions de la 
présente Convention. 

2 Chaque Partie contractante s'engage, dans sa 
politique d'aménagement et de développement 
et dans ses mesures de lutte contre la pollution, 
à prendre en considération la conservation de la 
flore et de la faune sauvages. 

3 Chaque Partie contrac tante encourage 
l 'éducation el la diffusion d ' informat ions 
générales concernant la nécessité de conser-
ver des espèces de la flore et de la faune sau-
vages ainsi que leurs habitats. 

Chapitre II 
Protection des habitats 

Article 4 
1 Chaque Par t ie con t r ac t an te prend les 
mesures législatives et réglementaires appro-
priées et nécessaires pour protéger les habi-
tats des espèces sauvages de la flore et de la 
faune, en particulier de celles énumérées dans 
les annexes I et II, et pour sauvegarder les 
habitats naturels menacés de disparition. 

2 Les Parties contractantes tiennent compte, 
dans leurs politiques d'aménagement et de 
développement, des besoins de la conserva-
tion des zones protégées visées au paragraphe 
précédent, afin d'éviter ou de réduire le plus 
possible toute détérioration de telles zones. 

3 Les Parties contractantes s ' engagent à 
accorder une attention particulière à la protec-

tion des zones qui ont une importance poul-
ies espèces migratrices énumérées dans les 
annexes II et III et qui sont situées de manière 
adéquate par rapport aux voies de migration, 
comme aires d'hivernage, de rassemblement, 
d'alimentation, de reproduction ou de mue. 

4 Les Parties contractantes s'engagent à coor-
donner autant que de besoin leurs efforts pour 
protéger les habitats naturels visés au présent 
article lorsqu'ils sont situés dans des régions 
qui s'étendent de part et d'autre de frontières. 

Chapitre III 
Conservation des espèces 

Article 5 
Chaque Partie contractante prend les mesures 
législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour assurer la conservation parti-
culière des espèces de flore sauvage énumérées 
dans l'annexe I. Seront interdits la cueillette, le 
ramassage, la coupe, ou le déracinage intention-
nels des plantes visées. Chaque Partie contrac-
tante interdit, autant que de besoin, la détention 
ou la commercialisation de ces espèces. 

Article 6 
Chaque Partie contractante prend les mesures 
législatives et réglementaires appropriées et 
nécessaires pour assurer la conservation par-
ticulière des espèces de faune sauvage énu-
mérées dans l'annexe II. Seront notamment 
interdits, pour ces espèces : 

a. toutes formes de capture intentionnelle, de 
détention et de mise à mort intentionnelle ; 

b. la détérioration ou la destruction intention-
nelles des sites de reproduction ou des aires 
de repos ; 

c. la perturbation intentionnelle de la faune 
sauvage, notamment durant la période de 
reproduction, de dépendance et d'hiberna-
tion. pour autant que la perturbation ait un 
effet significatif eu égard aux objectifs de la 
présente Convention ; 

d. la destruction ou le ramassage intention-
nels des oeufs dans la nature ou leur déten-
tion, même vides : 

e. la détention et le commerce interne de ces 
animaux, vivants ou morts, y compris des ani-
maux naturalisés, et de toute partie ou de tout 
produit, facilement identifiables, obtenus à par-
tir de l'animal, lorsque cette mesure contribue 
à l'efficacité des dispositions du présent article. 

Article 7 

1 Chaque Partie contrac tante prend les 
mesures législatives et réglementaires appro-
priées el nécessaires pour protéger les espèces 
de faune sauvage énumérées dans l'annexe III. 



2 Toute exploitation de la faune sauvage énu-
mérée dans l'annexe 111 est réglementée de 
manière à maintenir l'existence de ces popu-
lations hors de danger, compte tenu des dis-
positions de l'article 2. 

3 Ces mesures comprennent notamment : 

a. l'institution de périodes de fermeture et/ou 
d'autres mesures réglementaires d'exploitation ; 

b. l ' in terdict ion temporaire ou locale de 
l'exploitation, s'il y a lieu, afin de permettre 
aux populations existantes de retrouver un 
niveau satisfaisant ; 

c. la réglementation, s'il y a lieu, de la vente, 
de la détention, du transport ou de l 'offre aux 
fins de vente des animaux sauvages, vivants 
ou morts. 

Article 8 

S'agissant de la capture ou de la mise à mort 
des espèces de faune sauvage énumérées dans 
l'annexe III, et dans les cas où des dérogations 
conformes à l'article 9 sont faites en ce qui 
concerne les espèces énumérées dans 
l'annexe II. les Parties contractantes interdi-
sent l'utilisation de tous les moyens non sélec-
tifs de capture et de mise à mort et des moyens 
susceptibles d'entraîner localement la dispari-
tion. ou de troubler gravement la tranquillité 
des populations d'une espèce, en particulier 
des moyens énumérés dans l'annexe IV. 

Article 9 

1 A condition qu'il n'existe pas une autre solu-
tion satisfaisante et que la dérogation ne nuise 
pas à la survie de la population concernée, 
chaque Partie contractante peut déroger aux dis-
positions des articles 4, 5, 6, 7 et à l'interdiction 
de l'utilisation des moyens visés à l'article 8 : 

- dans l'intérêt de la protection de la flore et 
de la faune ; 

- pour prévenir des dommages importants 
aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêche-
ries, aux eaux et aux autres formes de pro-
priété ; 

- dans l'intérêt de la santé et de la sécurité 
publiques, de la sécurité aérienne, ou d'autres 
intérêts publics prioritaires ; 

- à des fins de recherche et d'éducation, de 
repeuplement, de réintroduction ainsi que 
pour l'élevage ; 

- pour permettre, dans des conditions strictement 
contrôlées, sur une base sélective et dans une 
certaine mesure, la prise, la détention ou toute 
autre exploitation judicieuse de certains ani-
maux et plantes sauvages en petites quantités. 

2 Les Parties contractantes soumettent au 
Comité permanent un rapport biennal sur les 
dérogations faites en vertu du paragraphe 
précédent. Ces rapports devront mentionner : 

- les populations qui font l'objet ou ont fait 
l 'objet des dérogations et, si possible, le 
nombre des spécimens impliqués ; 

- les moyens de mise à mort ou de capture 
autorisés ; 

- les conditions de risque, les circonstances 
de temps et de lieu dans lesquelles ces déro-
gations sont intervenues ; 

- l'autorité habilitée à déclarer que ces condi-
tions ont été réalisées, et habilitée à prendre 
les décisions relatives aux moyens qui peu-
vent être mis en oeuvre, à leurs limites, et aux 
personnes chargées de l'exécution : 

- les contrôles opérés. 

Chapitre IV 
Dispositions particulières 
concernant les espèces 
migratrices 

Article 10 

1 En plus des mesures ind iquées aux 
articles 4. 6, 7 et 8, les Parties contractantes 
s'engagent à coordonner leurs efforts pour la 
conservation des espèces migratrices énumé-
rées dans les annexes II et III et dont l'aire de 
répartition s'étend sur leurs territoires. 

2 Les Parties contractantes prennent des 
mesures en vue de s'assurer que les périodes 
de fermeture et/ou d'autres mesures régle-
mentaires d'exploitation instituées en vertu 
du paragraphe 3.a de l'article 7 correspondent 
bien aux besoins des espèces migratrices énu-
mérées dans l'annexe III. 

Chapitre V 
Dispositions complémentaires 
Article 11 
1 Dans l'exécution des dispositions de la pré-
sente Convention, les Parties contractantes 
s'engagent à : 

a. coopérer chaque fois qu'il sera utile de le 
faire, notamment lorsque cette coopération 
pourrait renforcer l 'efficacité des mesures 
prises conformément aux autres articles de la 
présente Convention ; 

b. encourager et coordonner les travaux de 
recherche en rapport avec les finalités de la 
présente Convention. 

2 Chaque Partie contractante s'engage : 

a. à encourager la réintroduction des espèces 
indigènes de la flore et de la faune sauvages 
lorsque cette mesure contribuerait à la conser-
vation d'une espèce menacée d'extinction, à 
condition de procéder au préalable et au regard 
des expériences d'autres Parties contractantes, 
à une étude en vue de rechercher si une telle 
réintroduction serait efficace et acceptable ; 

b. à contrôler strictement l'introduction des 
espèces non indigènes. 

3 Chaque Partie contractante fait connaître au 
Comité permanent les espèces bénéficiant 
d 'une protection totale sur son territoire et 
qui ne figurent pas dans les annexes I et II. 

Article 12 
Les Parties contractantes peuvent adopter 
pour la conservation de la flore et de la faune 
sauvages et de leurs habitats naturels des 
mesures plus rigoureuses que celles prévues 
dans la présente Convention. 

Chapitre VI 
Le Comité permanent 

Les articles /.? à 14 traitent de la composi-
tion, de la compétence et du fonctionnement 

du Comité permanent de la Convention, ainsi 
que de la possibilité pour des organismes et 
institutions qualifiées dans le domaine de la 
conservation de la vie sauvage et de leurs 
habitats de participer à ses réunions. 

Chapitre VII 
Amendements 

Les articles 16 et 17 concernent la procédure 
d'amendement aux articles de la Convention, 
ainsi qu'aux dispositions figurant dans ses 
annexes. 

Chapitre VIII 
Règlement des différends 

L'article 18 prévoit les modalités éventuelles 
de règlement des différends : règlement 
amiable ou arbitrage. 

Chapitre IX 
Dispositions finales 

Les articles 19 à 24 concernent les actes de 
signature, de ratification, d'acceptation, 
d'approbation et de dénonciation ainsi que 
de la formulation de réserves. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autori-
sés à cet e f f e t , ont s igné la p résen te 
Convention. 

Fait à Berne, le 19 septembre 1979, en fran-
çais et en anglais, les deux textes faisant éga-
lement foi, en un seul exemplaire qui sera 
déposé dans les a rch ives du Consei l de 
l 'Europe. Le Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats membres du 
Consei l de l ' E u r o p e , à tout Etat et à la 
Communauté économique européenne signa-
taires ainsi qu 'à tout Etat invité à signer la 
présente Convention ou à y adhérer. 

Annexe I 
Espèces de flore strictement protégées 
(...) 

Annexe II 
Espèces de faune strictement protégées 
( . . . ) 

Annexe III 
Espèces de faune protégées 
( . . . ) 

Annexe IV 
Moyens et méthodes de mise à mort, de 
capture et autres formes d'exploitation 
interdits 
( . . . ) • 
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Au Conseil de l'Europe 
Année européenne de la conservation de la nature 1995 : 
les ONG se mobilisent 

La Task Force O N G Nature a poursuivi ses tra-
vaux ces derniers mois. Outre son rôle d ' in for -
mat ion et de c o o r d i n a t i o n , la Task F o r c e a 

cont inué à assurer une représentat ion associat ive 
aux différents échelons de décision de l ' A E C N . 

La Task Force compte a u j o u r d ' h u i quarante-sept 
m e m b r e s . Un bu l l e t i n es t éd i t é pa r R u r a l i t é -
Environnement-Développement avec le soutien de la 
Direction générale XI de la Commission européenne 
(Environnement, Sécurité, Nucléaire et Protection civi-
le), ce bulletin peut être obtenu sur simple demande 
auprès du secrétariat de la Task Force (contact au bas 
de la page). 

On trouvera ci-dessous des exemples d 'act ions que 
les ONGI mettront en oeuvre dans les prochains 
mois dans le cadre de l 'AECN. 

La Semaine ONG Nature 
La Semaine O N G Nature se t iendra du 16 au 20 
octobre 1995 au Palais de l 'Europe à Strasbourg. 
Elle sera articulée autour de trois colloques organi-
sés par différentes ONG, avec l 'a ide du Conseil de 
l 'Europe. Le programme définitif est le suivant : 

- colloque "Les grandes infrastructures de transport et 
la protection de la nature", organisé par la Fédération 
internationale de l 'habitation, de l 'u rbanisme et de 
l 'aménagement des territoires (16 et 17 octobre 1995). 
Ce colloque a pour but de rendre compte du facteur 
"protect ion de la na ture" dans la cons t ruc t ion et 
l'exploitation des infrastructures de transport, et de dif-
fuser les savoirs et les méthodes récents en la matière; 

- colloque "Habitat 2000" organisé par le Bureau 
eu ropéen de l ' e n v i r o n n e m e n t (17 et 18 oc tobre 
1995). Cet te c o n f é r e n c e se p r o p o s e de t i rer les 
leçons de l 'actuelle mise en oeuvre de la Directive 
Habitats pour dégager de nouvelles proposit ions en 
faveur de la biodiversité en Europe; 

- colloque "Droit rural et conservation de la nature". Il 
est conduit à l'initiative du Comité européen de droit 
rural en partenariat avec l 'association internationale 

Rural i té -Environnement-Développement (19 et 20 
octobre 1995). Ce colloque attirera l'attention sur le fait 
que le droit rural actuel n'est pas toujours en phase 
avec les nouvelles préoccupations de conservation de 
la nature. 

A vos agendas 
Développement urbain 
et conservation de la nature 
La Fédé ra t i on i n t e r n a t i o n a l e pou r l ' h a b i t a t i o n , 
l ' u r b a n i s m e et l ' a m é n a g e m e n t d e s t e r r i t o i r e s 
( F I H U A T ) , et l ' A s s o c i a t i o n i n t e r n a t i o n a l e des 
u r b a n i s t e s ( A I U ) o r g a n i s e n t à Pa r i s les 6 et 7 
novembre 1995 une rencontre internationale sur le 
thème "Développement urbain et conservat ion de 
la nature". 

La première journée tentera de répondre à la question 
de la préservation des espaces et des ressources natu-
relles. particulièrement aux franges des villes, face à 
la croissance urbaine, aux besoins de plus en plus 
importants en infrastructures, équipements et loge-
ments. La seconde journée abordera les problèmes et 
les conflits que créent la conservation de la nature 
dans les milieux urbains, agricoles et forestiers. 

Les étudiants se mobilisent 
L'associat ion des Etats généraux des étudiants de 
l ' E u r o p e o r g a n i s e de n o m b r e u s e s a c t i o n s d a n s 
d ive r s pays e u r o p é e n s ouver t s aux é tud i an t s de 
toute f a c u l t é u n i v e r s i t a i r e d ' E u r o p e . S i g n a l o n s 
ainsi : 

- l ' o r g a n i s a t i o n à T i m i s o a r a ( R o u m a n i e ) d ' u n e 
confé rence intitulée "Développement économique 
sans pollution ?" du 17 au 21 mai 1995; 

- l 'organisation de cours comme "Implication envi-
ronnementale de l'utilisation de l 'eau par la société" 
( U l t r e c h t du 23 aoû t au 1 e r s e p t e m b r e 1995) , 
"Pol lu t ion nucléai re et ses conséquences dans la 
région de Tchernobyl" (Kiev du 6 au 30 août 1995). 
"Environnement et culture grecque" (Athènes du 2 au 
17 août 1995). 

Journées européennes du Jardin 
L'Off ice international du coin de terre et des jardins 
familiaux organisera au Luxembourg du 28 juin au 2 
juillet 1995 les Journées européennes du Jardin et un 
séminaire international sous le titre général "Les coins 
de terre et les jardins familiaux, un must dans nos 
villes et concentrations urbaines". L'objectif est de 
montrer combien les jardins familiaux contribuent 
favorablement à l 'amélioration de la qualité de la vie 
et à la protection de la nature et de l 'environnement. 

Les Alpes Paysage de l 'année 1995 
L'internationale des Amis de la nature a choisi les 
Alpes comme "paysage de l 'année 1995". Ce sera donc 
l 'occasion de mettre en évidence le rôle des Alpes 
comme espace vital des populations vivant dans la 
région. L 'année 1995 étant aussi l'année du centenaire 
de l'organisation des Amis de la nature, une autre action 
symbolisera l'engagement des Amis de la nature pour la 
conservation des espaces naturels : dans une vingtaine 
de pays européens, 100 000 arbres seront plantés avec 

le concours des fédérations nationales, régionales et 
locales d 'Amis de la nature. 

Autres projets 
De nombreux autres proje ts seront bien év idem-
ment mis en oeuvre par les O N G membres de la 
Task Force. Parmi ceux-ci, ment ionnons : 

- la conception et la diffusion d 'un message sur les 
"Droits et devoirs de l 'homme dans sa rencontre avec 
la nature" de type manuel de savoir-faire, par l'asso-
ciation internationale Euroter; 

- le prix Eurosite 1995 des techniques de gestion, 
dont les critères d 'évaluat ion incluent une attention 
toute particulière aux techniques de gestion perfor-
mantes applicables aux espaces naturels non proté-
gés; 

- une Journée européenne de visites sur la géocon-
servat ion, à l ' in i t ia t ive de P roGEO. l 'Assoc ia t ion 
européenne pour la protection du patrimoine géolo-
gique. Cet te jou rnée "por tes ouver tes" proposera 
des excursions dans des réserves naturelles géolo-
giques, des musées et des instituts; 

- la Fédération internationale pour la défense de la 
Méd i t e r r anée ( F I D M ) propose , quant à elle, une 
g a m m e d ' a c t i o n s d i v e r s i f i é e s en f a v e u r de la 
conservat ion de la nature autour du Bassin médi-
terranéen pour 1995. 

Mais les modes de fonctionnement des ONGI sont très 
diversifiés. De nombreuses ONGI ont décidé de partici-
per activement à l 'AECN non pas en organisant elles-
mêmes telle ou telle manifestation internationale, mais 
en incitant leurs membres nationaux à contribuer à cette 
campagne européenne par la mise en oeuvre de projets 
dans leur pays. Plusieurs ONGI nous ont fait part de ce 
choix, comme la Fédération internationale de l'automo-
bile. Soroptimist International, l'Alliance internationale 
du tourisme, etc. 

Task Force O N G Nature 
Mr Patrice C O L L I G N O N 
Directeur 
Rural i té-Environnement-Développement 
Rue des Potiers, 2, 
B-6717 A T T E R T 
tél: 32-63223702 
fax: 32-63219870 

Pensons 
au futur 

Respectons 
la nature 



Agences nationales du Centre 
A N D O R R E 
M. Casimir ARAJOL KARRAS 
Minis ten de Relacions Exteriors 
c/Prat de la Creu 92-94 
A N D O R R A LA VELLA 
Fax 376-86 95 59 

A U T R I C H E 
Dr Wolfgang TRAUSSN1G 
Verbindungsstelle der Bundesländer beim 
Amt der Niederösterreichischen Landesregierung 
Schenkenstrasse 4 
A-1014 WIEN 
Fax 43-1 535 60 79 

B E L G I Q U E 
M. Jean R E N A U L T 
Ministère de l 'Agriculture 
Administration de la Recherche Agronomique 
Manhattan Center 7e étage 
Avenue du Boulevard 21 
B-1210 B R U X E L L E S 
Fax 32-2 211 75 53 

B U L G A R I E 
Mme Auréola IVANOVA 
Division des Relations Internationales 
Ministère de l 'Environnement 
67 rue W Gladstone 
1000 SOFIA 
Fax 359-2 52 16 34 

C H Y P R E 
Mr Antonis L. A N T O N I O U 
Environmental Service 
M i n i s t r y of A g r i c u l t u r e , N a t u r a l R e s o u r c e s a n d 
Environment 
CY-NICOS1A 
Fax 357-2 44 51 56 

R E P U B L I Q U E T C H È Q U E 
Dr Bohumil KUÇERA 
Agency for Nature and Landscape Conservation 
4-6 KaliSnickd 
130 0 0 P R A G U E 3 
Fax 42-2 27 24 60 

D A N E M A R K 
Ms Lotte B A R F O D 
National Forest and Nature Agency 
Ministry of the Environment 
Haraldsgade 53 
DK-2100 C O P E N H A G E N 0 
Fax 45-39 27 98 99 

E S T O N I E 
Mr Kalju K U K K 
Head of General Department 
Ministry of the Environment 
24 Toompuiestee 
EE-0100 TALLINN 
Fax 372-2 45 33 10 

F I N L A N D E 
Mrs Leena SALONEN 
Ministry of the Environment 
P O Box 399 
SF-Ö0121 HELSINKI 
Fax 358-0 1991 9453 

F R A N C E 
Mme Sylvie PAU 
Direction de la Nature et des Paysages 
Ministère de l 'Environnement 
20 avenue de Séeur 
F-75302 PARIS 07 SP 
Fax 33-1 42 19 19 77 

A L L E M A G N E 
Mrs Helga INDEN-HEINRICH 
Deutscher Naturschutzring eV 
Am Michaelshof 8-10 
Postfach 20 04 25 
D-53134 B O N N 
Fax 49-228 35 90 96 

G R È C E 
Mr Donald M A T T H E W S 
Hellenic Society for Nature Protection 
24 Nikis Street 
GR-105 57 ATHENES 
Fax 30-1 32 25 285 

H O N G R I E 
Mrs Louise LAKOS 
Department for International Co-operation 
Ministry for Environment and Regional Policy 
P O Box 351 
H-1394 B U D A P E S T 
Fax 36-1 201 28 46 

I S L A N D E 
Mr Sigurdur A. THRÂINSSON 
Ministry for the Environment 
Vonarstraeti 4 
ISL-150 REYKJAVIK 
Fax 354-1 62 45 66 

I R L A N D E 
Mr Michael C A N N Y 
National Parks and Wildlife Service 
Off ice of Public Works 
51 St Stephens Green 
IRL-DUBLIN 2 
Fax 353-1 66 20 283 

ITALIE 
Dr.ssa Elena M A M M O N E 
Ministère de l 'Agriculture et des Forêts 
Bureau des Relations Internationales 
18 via XX Settembre 
1-00187 ROME 
Fax 39-6 48 84 394 

L E T T O N I E 
Ms Ilona LODZINA 
Nature Protection Division 
Environmental Protection Department 
Ministry of the Environment and Regional Development 
25 Peldu Sir 
LV-1494 RIGA 
Fax 371-8 82 04 42 

L I E C H T E N S T E I N 
Mr Wilfried M ARXER-SCHADLER 
Liechtensteinische Gesellschaft für Umweltschutz 
Heiligkreuz 52 
FL-9490 V A D U Z 
Fax 41-75 233 II 77 

LITUANIE 
Dr Mindaugas LAPELE 
Ministry of Environmental Protection 
Juozapaviciaus 9 
2600 VILNIUS 
Fax 370-2 35 80 20 

L U X E M B O U R G 
M. Jean-Paul FELTGEN 
Ministère de l 'Environnement 
18 Montée de la Pétrusse 
L-2918 L U X E M B O U R G 
Fax 352-40 04 10 

M A L T E 
Mr John G R E C H 
Head of Administration 
Department of the Environment 
FLORIANA 
Fax 356-24 13 78 

P A Y S - B A S 
Drs Peter W. BOS 
Ministry of Agriculture. Nature Management and Fisheries 
Department for Nature, Forests. Landscape and Wildlife 
PO Box 20401 
NL-2500 E K ' s - G R A V E N H A G E 
Fax 31-70 347 82 28 

N O R V È G E 
Ms Sylvi O F S T A D 
Ministry of Environment 
Mvntgaten 2 
PÖ Box 8013 DEP 
N-0030 O S L O 
Fax 47-22 34 95 60 

P O L O G N E 
National Environment Education Centre 
ul Krzvwickiego 9 
PL-02 078 VARSOVIE 

P O R T U G A L 
Prof. Jorge M. PALMEIRIM 
Liga para a protecçâo da nature/a 
Estrada do Calhariz de Benfica. 187 
P-1500 L I S B O N N E 
Fax 351-1 778 32 08 

R O U M A N I E 
M m e Lucia C E U C A 
Direction Relations internationales, publiques et presse 
M i n i s t è r e d e s E a u x . F o r ê t s et de la P r o t e c t i o n de 
l 'Environnement 
Bd Libertatii 12, Secteur 5 
70542 BUCURESTI 
Fax 40-1 312 25 99 

SAINT M A R I N 
M. Leonardo LONFERNIN1 
Directeur de l 'Off ice agricole et forestier 
Via Ovella 12 
Valdragone 
47031-SAN M A R I N O 
Fax 378-88 51 15 

S L O V A Q U I E 
Mrs Jana Z A C H A R O V Á 
Department of Nature and Landscape Protection 
Ministry of the Environment 
Hlboká 2 
812 35 BRATISLAVA 
Fax 42-7 311 368 

S L O V É N I E 
Mr Janko Z E R J A V 
Environment Protection and Water Regime Agency 
Vojkona la 
6 I000 -LJUBLJANA 
Fax 386-61 132 5263 

E S P A G N E 
Mme Carmen C A S A L FORNOS 
Dirección General de Política Ambiental 
M i n i s t e r i o d e O b r a s P ú b l i c a s , T r a n s p o r t e s y M e d i o 
Ambiente 
Paseo de la Castellana 67 
E-28071 M A D R I D 
Fax 34-1 597 85 11 

S U È D E 
Mr Ingvar BINGMAN 
Swedish Environment Protection Agency 
Smidesvagen 5 
PO Box 1302 
S-171 85 SOLNA 
Fax 46-8 98 45 13 

SUISSE 
M. Jiirg KÀNZIG 
Ligue suisse pour la protection de la nature 
Wartenbergstrasse 22 
CH-4052 BÂLE 
Fax 41-61 317 91 66 

T U R Q U I E 
Mr Hasan A S M A Z 
Turkish Association for the Conservation of Nature 
and Natural Resources 
Menekse sokak 29/4 
TR-06440 KJZILAY-ANKARA 
Fax 90-312 417 95 52 

R O Y A U M E - U N I 
Mr M. W. H E N C H M A N 
English Nature 
Harbour House 
Hvthe Quay 
G B - C O L C H E S T E R 
Fax 44-1206 79 44 66 

Tout r ense ignement concernan t Naturopa . le Centre Naturopa ou le Conse i l de l'Europe peut être fourni sur demande adressée au Centre ou aux Agences nat ionales respectives dont 
la liste figure ci-dessus. 
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